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Partie 1: prospectus 
 

Le présent prospectus avec contrat de fonds 

intégré et le dernier rapport annuel ou semes-

triel (si publié après le dernier rapport annuel) 

constituent la base de toute souscription de 

parts du fonds immobilier. 

 

Seules les informations contenues dans le 

prospectus ou le contrat de fonds sont va-

lables. 

 

1. Informations sur le fonds 

immobilier 
 

1.1 Informations générales sur le 

fonds immobilier 

 

Le Swiss Prime Site Solutions Investment 

Fund (SPSS IF) Commercial est un fonds de 

placement de droit suisse de type «fonds im-

mobilier» au sens de la Loi fédérale sur les 

placements collectifs de capitaux du 

23 juin 2006. Le contrat de fonds a été rédigé 

par Swiss Prime Site Solutions AG en sa qua-

lité de direction de fonds et, avec l’accord de 

la Banque Cantonale Vaudoise en sa qualité 

de banque dépositaire, soumis à l’Autorité fé-

dérale de surveillance des marchés finan-

ciers FINMA et approuvé par cette dernière 

pour la première fois le 20 Septembre 2021. 

 

Le fonds immobilier repose sur un contrat de 

placement collectif (contrat de fonds) dans le-

quel la direction du fonds s’engage à per-

mettre aux investisseurs 
1 de participer au 

fonds immobilier au prorata des parts du fonds 

qu’ils ont acquises et à gérer le fonds de ma-

nière indépendante et en son propre nom, 

conformément aux dispositions de la loi et du 

 
1 Par souci de lisibilité, les genres, par exemple investisseuses 
et investisseurs, ne sont pas différenciés dans le présent docu-
ment. Les termes correspondants s’appliquent par principe aux 
deux genres. 

contrat de fonds. La banque dépositaire parti-

cipe au contrat de fonds conformément aux 

tâches qui lui sont assignées par la loi et le 

contrat de fonds. 

 

En vertu du contrat de fonds, la direction du 

fonds a le droit à tout moment de créer, de 

supprimer ou de regrouper différentes classes 

de parts avec l’accord de la banque déposi-

taire et l’approbation de l’autorité de surveil-

lance. 

 

Le fonds immobilier n’est actuellement pas 

subdivisé en classes de parts. 

 

1.2 Objectif et politique d’investis-

sement du fonds immobilier 

 

1.2.1 Objectif d’investissement 

 

Le fonds SPSS IF Commercial a pour objectif 

d’investissement de préserver la valeur des 

biens immobiliers du portefeuille à long terme 

et de générer un rendement stable pour l’in-

vestisseur. 

 

1.2.2 Politique d’investissement 

 

Le fonds investit en principe sa fortune direc-

tement dans des valeurs immobilières dans 

toute la Suisse. Les investissements sont con-

centrés en priorité sur les immeubles à usage 

commercial avec un haut degré de diversifica-

tion des locataires et/ou des locataires dispo-

sant d’une notation de crédit et d’une réputa-

tion élevées. La composition du portefeuille en 

termes d’usages à long terme privilégiera les 

espaces de bureaux et de vente. D’autres 

usages peuvent être ajoutés dans un rôle su-

bordonné. Les immeubles à usage résiden-

tiels ne sont pas visés en priorité, mais des 

biens de ce type peuvent être acquis, surtout 

si d’autres augmentations de valeur peuvent 
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être réalisées grâce au potentiel de réaffecta-

tion et d’utilisation. La mise en œuvre de dé-

veloppements de projets doit de manière gé-

nérale être possible. Grâce à une approche de 

gestion proactive (p. ex. repositionnement, 

gestion des coûts, réaffectation, développe-

ment, développement secondaire, restructura-

tion des baux, etc.), les potentiels de création 

de valeur sont identifiés et concrétisés à un 

stade précoce.  

 

1.2.3 Principaux risques 

 

La valeur d’inventaire et le produit du fonds im-

mobilier peuvent évoluer différemment. Les 

risques suivants peuvent avoir une influence 

sur l’évolution du produit ainsi que sur la varia-

tion de la valeur: 

 

Risques inhérents au marché: La valeur des 

immeubles dépend de la conjoncture écono-

mique générale, de l’évolution spécifique de 

l’offre et de la demande de biens immobiliers 

dans les différentes régions, de l’évolution du 

marché des capitaux et des taux d’intérêt hy-

pothécaires ainsi que des fluctuations de l’in-

flation. Une mauvaise conjoncture écono-

mique peut, par exemple, entraîner une aug-

mentation des taux de vacance des im-

meubles détenus.  

 

Risques de liquidité: Le marché de l’immobilier 

est généralement considéré comme non li-

quide. Par conséquent, des répercussions né-

gatives sur les prix peuvent se faire sentir en 

fonction des caractéristiques. En particulier 

dans le cas d’un achat ou d’une vente à court 

terme d’immeubles de taille importante, des 

concessions de prix peuvent être pratiquées 

lorsque les conditions et la situation du mar-

ché sont défavorables. 

 

Risques associés à l’évaluation: L’évaluation 

des biens immobiliers dépend de différents 

facteurs. Ces derniers englobent notamment 

des hypothèses sur l’évolution des loyers du 

marché, des taux de vacance et des taux d’ac-

tualisation, qui sont déterminés par des ex-

perts en estimation indépendants dans le 

cadre de l’évaluation. Un prix de vente donné 

peut différer de la valeur de l’immeuble en 

fonction de la demande du marché. 

 

Risques liés à la fluctuation des cours: La va-

leur des parts du fonds peut varier sous l’effet 

des risques susmentionnés, est sujette à des 

fluctuations et se fonde sur la valeur de mar-

ché respective des placements du fonds. La 

valeur des parts du fonds peut être amenée à 

fléchir sur une période prolongée et il n’y a au-

cune garantie que l’investisseur obtiendra un 

rendement spécifique ou qu’il sera en mesure 

de restituer les parts à la direction du fonds à 

un prix spécifique. Une augmentation du cours 

des parts ne présage pas une évolution cor-

respondante à l’avenir et le cours des parts 

peut diverger sensiblement de la valeur nette 

d’inventaire dans certaines circonstances 

(prime/décote). 

 

Risques inhérents aux projets: La construction 

ou la rénovation de biens immobiliers sont ex-

posées à des risques liés à la qualité, aux 

coûts et aux délais, notamment dans le cas de 

grands projets. Des retombées négatives sur 

le fonds peuvent résulter de dépassements de 

coûts et de retards qui demeurent imprévi-

sibles. 

 

Risques liés aux autorisations: Dans le cadre 

du développement de projets, il subsiste un 

risque que les autorisations nécessaires ne 

soient pas délivrées (en temps utile) et/ou 

qu’elles soient retardées par des objections 

imprévisibles. 

 

1.2.4 Recours aux produits dérivés 

 

La direction du fonds s’abstient actuellement 

de recourir aux produits dérivés comme tech-

nique de placement. 
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1.3 Profil de l’investisseur type 

 

Le fonds immobilier est destiné aux investis-

seurs qui ont un horizon de placement à 

moyen ou long terme et qui privilégient un ren-

dement durable. Les investisseurs peuvent to-

lérer des fluctuations temporaires de la valeur 

d’inventaire ou du cours en bourse des parts 

du fonds et ne sont pas tributaires de la réali-

sation du placement à une échéance détermi-

née.  

 

1.4 Dispositions fiscales perti-

nentes pour le fonds immobilier 

 

Remarque générale 

 

Les indications suivantes sur certains aspects 

relatifs à la fiscalité suisse d’un placement 

dans le fonds immobilier sont uniquement 

d’ordre général et ne sauraient être considé-

rées comme des conseils fiscaux. Elles se ré-

fèrent uniquement aux investisseurs qui sont 

les bénéficiaires effectifs des parts du fonds. 

Ces déclarations sont fondées sur la situation 

juridique et les pratiques en vigueur à la date 

de publication du présent prospectus. Les in-

vestisseurs dans les fonds immobiliers doivent 

tenir compte du fait que la situation juridique et 

les pratiques peuvent être amenées à chan-

ger. Les indications suivantes n’incluent pas 

toutes les répercussions fiscales possibles 

d’un investissement dans le fonds immobilier. 

Il est recommandé à chaque investisseur de 

solliciter l’avis d’un conseiller fiscal sur les ré-

percussions fiscales d’un placement dans le 

fonds immobilier. 

 

Impôts sur le bénéfice et le revenu, impôts sur 

le capital et la fortune 

 

Le fonds immobilier est soumis à l’impôt fédé-

ral direct et aux impôts cantonaux et commu-

naux sur le bénéfice pour les produits et béné-

fices provenant d’immeubles en propriété di-

recte en Suisse et aux impôts cantonaux et 

communaux sur le capital pour les actifs attri-

buables à des immeubles en propriété directe 

en Suisse. En ce qui concerne les investis-

seurs, ces produits, bénéfices et actifs sont 

exonérés de ces impôts.  

 

Les autres produits (tels que les intérêts actifs 

sur les avoirs bancaires) et bénéfices sont 

soumis à l’impôt fédéral direct et aux impôts 

cantonaux et communaux sur le revenu et le 

bénéfice pour les investisseurs, à l’exception 

des bénéfices en capital, qui sont exonérés 

d’impôt pour les investisseurs privés s’ils sont 

déclarés et distribués séparément par le fonds 

immobilier. La fortune du fonds immobilier qui 

n’est pas attribuable à des immeubles en pro-

priété directe est soumise aux impôts canto-

naux et communaux sur le capital et/ou sur la 

fortune pour les investisseurs. En ce qui con-

cerne le fonds immobilier, ces produits, béné-

fices et actifs sont exonérés de ces impôts.  

 

Impôt anticipé 

 

Le fonds immobilier peut prétendre à un rem-

boursement de l’impôt anticipé retenu sur les 

produits de capital (tels que les intérêts actifs 

sur les avoirs bancaires).  

 

Les produits du fonds immobilier sont soumis 

à l’impôt anticipé (35%) lorsqu’ils sont distri-

bués ou réinvestis (thésaurisation). Toutefois, 

les bénéfices en capital et les produits tirés de 

la détention d’immeubles en propriété directe 

et des apports de capitaux des investisseurs 

sont exonérés de l’impôt anticipé. Les inves-

tisseurs peuvent prétendre à un rembourse-

ment de l’impôt anticipé s’ils avaient le droit de 

jouissance à l’échéance de la prestation impo-

sable et s’ils remplissent les autres conditions 

requises pour un remboursement (comme une 

comptabilité en bonne et due forme ou une dé-

claration à l’autorité fiscale compétente).  
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Droit de négociation  

 

L’émission des parts du fonds en faveur des 

premiers détenteurs de parts du fonds (tran-

saction sur le marché primaire) et le rachat des 

parts du fonds par la direction du fonds ne sont 

pas soumis au droit de négociation. 

 

Le négoce ultérieur de parts du fonds (tran-

sactions sur le marché secondaire) est soumis 

au droit de négociation, qui s’élève à 0.15% de 

la contre-valeur des titres, si un négociant en 

valeurs mobilières suisse au sens de la Loi fé-

dérale sur les droits de timbre est impliqué 

dans la transaction en tant que partie contrac-

tante ou intermédiaire et qu’aucune exemption 

ne s’applique à l’une des parties contractantes 

ou aux deux parties contractantes. Sauf ex-

ception, le droit de négociation est générale-

ment imputé de manière égale à chacune des 

parties contractantes impliquées dans une 

transaction.  

 

Echange international automatique de rensei-

gnements en matière fiscale (EAR) 

 

Ce fonds immobilier est considéré comme une 

institution financière suisse non déclarante 

aux fins de l’échange automatique de rensei-

gnements au sens de la Norme commune de 

déclaration et de diligence raisonnable con-

cernant les renseignements relatifs aux 

comptes financiers (NCD) de l’Organisation 

de coopération et de développement écono-

miques (OCDE). 

 

FATCA 

 

Le fonds immobilier est enregistré auprès des 

autorités fiscales américaines en tant que Re-

gistered Deemed-Compliant FFI – Local FFI 

(institution financière enregistrée réputée con-

forme au FATCA – institution financière dispo-

sant d’une base de clientèle locale) au sens 

des sections 1471-1474 de l’Internal Revenue 

Code américain (Foreign Account Tax Com-

pliance Act, y compris les décrets connexes, 

«FATCA»). 
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2. Informations sur la direc-

tion du fonds 
 

2.1 Informations générales sur la 

direction du fonds 

 

La direction du fonds est Swiss Prime Site So-

lutions AG. La société Swiss Prime Site Solu-

tions AG, sise à Zurich, exerce des activités 

d’investissement depuis sa création en 2017 

en tant que société anonyme. L’autorisation 

d’exercer en tant que société de direction de 

fonds a été délivrée à Swiss Prime Site Solu-

tions AG par l’Autorité fédérale de surveillance 

des marchés financiers FINMA le 9 Sep-

tembre 2021. 

 

Le montant du capital-actions souscrit de la di-

rection du fonds au 12 Octobre 2021 se chiffre 

à 1.5 million de CHF. Le capital-actions est di-

visé en actions nominatives et est intégrale-

ment libéré. 

 

Swiss Prime Site Solutions AG est une filiale 

détenue à 100% par Swiss Prime Site AG, Ol-

ten. 

 

Le Conseil d’administration de la direction du 

fonds est constitué des personnes suivantes:  

 

Président:  

René Zahnd, Group CEO de Swiss Prime Site 

AG 

 

Vice-président:  

Marcel Kucher, Group CFO de Swiss Prime 

Site AG 

 

Membre: 

Philippe Keller, associé gérant chez PvB Per-

net von Ballmoos AG 

 

 

 

 

 

La direction est constituée des personnes sui-

vantes:  

 

— Anastasius Tschopp, CEO de Swiss 

Prime Site Solutions AG 

 

— Philippe Brändle, CFO de Swiss Prime 

Site Solutions AG 

 

— Reto Felder, CIO mandats de tiers de 

Swiss Prime Site Solutions AG 

 

— Marcel Hug, directeur général de la 

Swiss Prime Fondation de placement 

 

En outre, la direction du fonds fournit notam-

ment les services suivants au 12 Octobre 

2021: 

 

Swiss Prime Site Solutions AG s’appuie sur 

son réseau national et international, sur le re-

cours à des outils innovants et sur sa riche ex-

périence pour fournir à ses clients des con-

seils en matière d’investissement, des ser-

vices de vente et de location et des prestations 

de conseil stratégique dans le secteur immo-

bilier. 

 

Adresse de la direction du fonds: 

Swiss Prime Site Solutions AG 

Prime Tower 

Hardstrasse 201 

8005 Zurich 

 

https://sps.swiss/de/solutions/home 

 

2.2 Délégation des décisions en 

matière de placement 

 

Les décisions en matière de placement du 

fonds immobilier sont prises par la direction du 

fonds et ne font l’objet d’aucune délégation. 
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2.3 Délégation d’autres tâches 

partielles 

 

La révision interne et les tâches partielles re-

levant des domaines des services juridiques, 

du controlling, de la comptabilité, de l’informa-

tique et de l’infrastructure ainsi que des res-

sources humaines sont déléguées à Swiss 

Prime Site Management AG.  

 

La gérance immobilière et la comptabilité im-

mobilière sont déléguées à Wincasa AG. 

 

Les délégués se distinguent par une expé-

rience de longue date dans les domaines dé-

légués. Les modalités exactes d’exécution des 

mandats sont régies par des contrats conclus 

entre la direction du fonds et les mandataires.  

 

2.4 Processus de sélection des 

biens immobiliers 

 

La sélection des biens immobiliers à acheter 

pour le fonds obéit à un processus d’acquisi-

tion structuré et éprouvé. Ce processus est 

documenté et les modèles de documents né-

cessaires sont disponibles tous les jalons du 

processus. 

 

Au cours du processus de sélection, les biens 

immobiliers potentiels sont examinés non seu-

lement sur le plan des restrictions d’investis-

sement et du profil d’investissement, mais 

aussi sur le plan du potentiel de valorisation 

durable. 

 

2.5 Exercice des droits de 

membre et de créancier 

 

La direction du fonds exerce les droits de 

membre et de créancier associés aux place-

ments des fonds sous gestion de manière in-

dépendante et exclusivement dans l’intérêt 

des investisseurs. Les investisseurs peuvent 

obtenir sur demande des informations sur 

l’exercice des droits de membre et de créan-

cier auprès de la direction du fonds. 

 

Pour les affaires courantes en souffrance, la 

direction du fonds est libre d’exercer elle-

même les droits de membre et de créancier ou 

de déléguer cet exercice à la banque déposi-

taire ou à des tiers. 

 

Pour tous les autres points à l’ordre du jour 

susceptibles d’avoir une incidence durable sur 

les intérêts des investisseurs, tels que l’exer-

cice de droits de membre et de créancier dont 

jouit la direction du fonds en tant qu’action-

naire ou créancier de la banque dépositaire ou 

d’autres personnes morales apparentées, la 

direction du fonds exerce elle-même le droit 

de vote ou donne des instructions expresses. 

Pour ce faire, elle peut s’appuyer sur les infor-

mations qu’elle reçoit de la banque déposi-

taire, du gestionnaire de portefeuille, de la so-

ciété ou des conseillers en vote et autres tiers 

ou sur les renseignements qu’elle apprend 

dans la presse. 

 

La direction du fonds est libre de renoncer à 

l’exercice des droits de membre et de créan-

cier. 
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3. Informations sur la banque 

dépositaire 
 

La Banque Cantonale Vaudoise (ci-après dé-

nommée «BCV») fait office de banque déposi-

taire. La BCV a été créée pour une durée in-

déterminée par décret du Grand Conseil vau-

dois en date du 19 décembre 1845. Il s’agit 

d’une société anonyme de droit public. Son 

siège et sa direction sont sis Place Saint-Fran-

çois 14, 1003 Lausanne, Suisse. Elle peut 

avoir des filiales, des succursales, des an-

tennes et des agences de représentation. 

 

La BCV est une banque universelle orientée 

client qui compte plus de 175 ans de métier, 

emploie quelque 2000 collaborateurs et dis-

pose de plus de 60 points de vente dans le 

canton de Vaud. Sa mission consiste notam-

ment à soutenir toutes les branches du sec-

teur privé dans l’ensemble du canton et à aider 

les collectivités publiques à financer leurs ac-

tivités, ainsi qu’à répondre aux besoins en ma-

tière de prêts hypothécaires. A cet effet, elle 

exécute toutes les opérations bancaires cou-

rantes pour son propre compte et pour le 

compte de tiers (art. 4 de la Loi organisant la 

Banque Cantonale Vaudoise [LBCV] et art. 4 

des statuts de la banque). La BCV exerce ses 

activités principalement dans le canton de 

Vaud, mais peut également exercer ses activi-

tés ailleurs en Suisse et à l’étranger si cela est 

dans l’intérêt de l’économie vaudoise. En tant 

que banque cantonale, elle entend développer 

l’économie cantonale selon les principes du 

développement durable et en tenant compte 

de critères économiques, environnementaux 

et sociaux.  

 

La banque dépositaire peut confier la garde en 

dépôt de la fortune du fonds à des déposi-

taires tiers et collectifs en Suisse et à l’étran-

ger, pour autant que cela assure un dépôt ap-

proprié. Pour les instruments financiers, une 

cession n’est possible qu’auprès de déposi-

taires tiers ou collectifs soumis à réglementa-

tion. Cette disposition ne s’applique pas au dé-

pôt obligatoire en un lieu où la cession à des 

dépositaires tiers ou collectifs soumis à régle-

mentation est impossible, notamment en rai-

son de prescriptions légales impératives ou 

des modalités du produit d’investissement. La 

garde en dépôt par des dépositaires tiers et 

collectifs implique que la direction du fonds n’a 

plus la propriété exclusive des titres déposés, 

mais seulement la copropriété. En outre, si les 

dépositaires tiers et collectifs ne sont pas sou-

mis à réglementation, il est peu probable qu’ils 

répondent aux exigences organisationnelles 

imposées aux banques suisses. 

 

La banque dépositaire engage sa responsabi-

lité pour les dommages causés par le manda-

taire, sauf si elle est en mesure de démontrer 

qu’elle a fait preuve de diligence raisonnable 

dans la sélection, l’instruction et la supervi-

sion. 

 

La banque dépositaire est enregistrée auprès 

des autorités fiscales américaines en tant 

qu’institution financière étrangère soumise 

aux obligations de déclaration du modèle 2 de 

l’accord intergouvernemental tel que défini 

dans les sections 1471-1474 de l’Internal Re-

venue Code américain («Reporting Model 2 

FFI»). 
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4. Informations sur les tiers 
 

4.1 Organismes payeurs 

 

L’organisme payeur est: 

Banque Cantonale Vaudoise, Place Saint-

François 14, 1001 Lausanne, avec toutes les 

agences en Suisse. 

 

4.2 Distributeurs 

 

Aucun distributeur directement rémunéré par 

le fonds immobilier n’a été mandaté pour dis-

tribuer le fonds immobilier. 

 

4.3 Société d’audit 

 

La société d’audit est KPMG AG, Zurich. 

 

4.4 Experts en estimation 

 

La direction du fonds a mandaté, avec l’accord 

de l’autorité de surveillance, les experts en es-

timation indépendants suivants: 

 

— Laura Blaufuss, PricewaterhouseCoo-

pers AG, Zurich 

 

— Sebastian Zollinger, Pricewaterhouse-

Coopers AG, Zurich 

 

Ces experts en estimation se distinguent par 

de nombreuses années d’expérience dans 

l’évaluation de biens immobiliers et une con-

naissance approfondie du marché. Les moda-

lités exactes d’exécution du mandat sont ré-

gies par un contrat conclu entre la direction du 

fonds Swiss Prime Site Solutions AG et 

PricewaterhouseCoopers AG. 
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5. Informations complémen-

taires 
 

5.1 Renseignements pratiques 

 

Numéro de valeur: 

— 113 909 906 

 

Cotation/négoce : 

— Un négoce hors bourse est effectué 

par l’intermédiaire de la Banque Can-

tonale Vaudoise, Place Saint-François 

14, 1001 Lausanne. 

 

Exercice comptable: 

— du 1er octobre au 30 septembre 

 

Durée supplémentaire: 

— A durée indéterminée 

 

Unité de compte: 

— Francs suisses (CHF) 

 

Parts: 

— Les parts ne sont pas titrisées mais 

sont inscrites en comptabilité. Coupure 

minimale: 1 part. 

 

Utilisation des produits: 

— Distribution des produits dans les 

quatre mois suivant la fin de l’exercice 

comptable. 

 

5.2 Conditions pour l’émission et 

le rachat de parts du fonds et 

le négoce 

 

L’émission de parts est possible à tout mo-

ment. Elles ne peuvent être émises que par 

tranches. La direction du fonds détermine le 

nombre de nouvelles parts à émettre, le ratio 

de souscription pour les investisseurs déjà ac-

tifs, la méthode d’émission pour le droit de 

souscription préférentiel et les autres modali-

tés dans un prospectus d’émission séparé. 

 

Les investisseurs peuvent dénoncer leurs 

parts à la fin d’un exercice comptable, moyen-

nant un préavis de 12 mois. La direction du 

fonds peut, sous certaines conditions, rache-

ter par anticipation les parts dénoncées au 

cours d’un exercice comptable (cf. § 17, ch. 2 

du contrat de fonds). Si l’investisseur souhaite 

un remboursement anticipé, il doit en formuler 

la demande par écrit au moment de la dénon-

ciation. Tant le remboursement ordinaire que 

le remboursement anticipé doivent être effec-

tués dans les quatre mois suivant la fin de 

l’exercice comptable (cf. § 5, ch. 5 du contrat 

de fonds). 

 

La valeur nette d’inventaire du fonds immobi-

lier est calculée sur la base de la valeur vénale 

à la fin de l’exercice comptable et lors de 

chaque émission de parts. 

 

La valeur nette d’inventaire d’une part est cal-

culée en divisant la valeur vénale de la fortune 

du fonds, après déduction des éventuels en-

gagements du fonds immobilier et des impôts 

susceptibles d’être supportés en cas de liqui-

dation du fonds immobilier, par le nombre de 

parts en circulation. Cette valeur est arrondie 

à deux décimales. 

 

Le prix d’émission résulte de la valeur nette 

d’inventaire calculée pour l’émission, majorée 

de la commission d’émission. Le montant de 

la commission d’émission est indiqué au 

ch. 5.3 ci-dessous. 

 

Le prix de rachat correspond à la valeur nette 

d’inventaire calculée pour le rachat, minorée 

de la commission de rachat. Le montant de la 

commission de rachat est indiqué au ch. 5.3 

ci-dessous. 

 

Les frais accessoires pour l’achat et la vente 

des placements (droits de mutation, frais de 

notaire, honoraires, courtages conformes au 

marché, impôts, etc.), qui incombent au fonds 

immobilier du fait du placement du montant 
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versé ou de la vente d’une partie des place-

ments correspondant à la part dénoncée, sont 

imputés à la fortune du fonds. 

 

Les parts ne sont pas titrisées mais sont ins-

crites en comptabilité. 

 

L’investisseur n’a pas le droit d’exiger la re-

mise d’un certificat de parts.  

 

La direction du fonds peut à tout moment sus-

pendre l’émission de parts et rejeter les de-

mandes de souscription ou de conversion de 

parts.  

 

Dans le respect des prescriptions applicables 

(notamment les dispositions de la Loi fédérale 

sur les placements collectifs de capitaux et les 

prescriptions boursières), la direction du fonds 

assure le négoce régulier en bourse ou hors 

bourse des parts du fonds immobilier par l’in-

termédiaire d’une banque ou d’une société 

d’investissement. La direction du fonds a con-

fié à la Banque Cantonale Vaudoise l’organi-

sation du négoce de parts («Market Making») 

sans toutefois lui en octroyer l’exclusivité. La 

direction du fonds est libre de conclure 

d’autres accords avec d’autres banques ou 

sociétés d’investissement. Les modalités d’or-

ganisation du négoce de parts sont régies par 

un accord conforme à la réglementation en vi-

gueur conclu à cet effet entre la direction du 

fonds et la Banque Cantonale Vaudoise.  

 

La banque dépositaire communique systéma-

tiquement à la direction du fonds tous les 

ordres de souscription et de rachat ainsi que 

les ordres d’achat et de vente, se tient à la dis-

position des investisseurs en tant qu’interlocu-

teur et tient un registre des ordres qui lui sont 

transmis. En collaboration avec la direction du 

fonds, l’éventuel teneur de marché et les inter-

médiaires de marché, la banque dépositaire 

met tout en œuvre (best effort) pour assurer 

un traitement technique conforme aux normes 

applicables et une exécution en bonne et due 

forme des différents ordres reçus. 

 

La direction du fonds publie la valeur vénale 

de la fortune du fonds et la valeur d’inventaire 

des parts du fonds qui en résulte dans les or-

ganes de publication, simultanément à l’an-

nonce de ces valeurs à la banque ou à la so-

ciété d’investissement chargée du négoce ré-

gulier des parts en bourse ou hors bourse. 

 

Interlocuteur pour le marché secondaire 

Immo Desk 

E-mail: immo.desk@bcv.ch 

Téléphone: 021 212 40 96 

 

5.3 Rémunérations et frais acces-

soires 

 

5.3.1 Rémunérations et frais acces-

soires imputés aux investis-

seurs (extrait du § 18 du contrat 

de fonds) 

 

Commission d’émission au profit de la direc-

tion du fonds, de la banque dépositaire et/ou 

des distributeurs en Suisse et à l’étranger  

2.5% au maximum 

 

Commission de rachat au profit de la direction 

du fonds, de la banque dépositaire et/ou des 

distributeurs en Suisse et à l’étranger  

2.5% au maximum 

 

Dans le cas de rachats, sont déduits de la va-

leur nette d’inventaire, en sus de la commis-

sion de rachat, les frais accessoires supportés 

en moyenne par le fonds immobilier du fait de 

la vente d’une partie des placements corres-

pondant à la part dénoncée. Le taux appliqué 

dans chaque cas est indiqué dans le relevé 

correspondant. 

  

mailto:immo.desk@bcv.ch
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5.3.2 Rémunérations et frais acces-

soires imputés à la fortune du 

fonds (extrait du § 19 du contrat 

de fonds) 

 

Commission de gestion de la direction du 

fonds: 

— 1% par an au maximum 

 

Cette commission sert à financer la direction 

du fonds immobilier, la gestion de fortune et, 

le cas échéant, la distribution du fonds immo-

bilier. 

 

Commission de la banque dépositaire:  

— 0.05% par an au maximum 

 

Cette commission sert à financer les tâches de 

la banque dépositaire, telles que la garde en 

dépôt de la fortune du fonds, le traitement des 

transactions de paiement et les autres tâches 

mentionnées au § 4 du contrat de fonds. 

 

La banque dépositaire ne facture aucune com-

mission au fonds immobilier pour le versement 

du produit annuel aux investisseurs. 

 

Les autres rémunérations et frais accessoires 

mentionnés au § 19 du contrat de fonds peu-

vent en outre être facturés au fonds immobi-

lier. 

 

Les taux effectivement appliqués sont indi-

qués dans les rapports annuels et semestriels. 

 

5.3.3 Versement de rétrocessions et 

de remises 

 

La direction du fonds et ses mandataires peu-

vent verser des rétrocessions pour couvrir les 

activités de distribution et de courtage des 

parts du fonds immobilier. Est considérée 

comme activité de distribution et de courtage 

en particulier toute activité visant à promouvoir 

la distribution ou le courtage de parts du fonds 

immobilier, telle que l’organisation de road 

shows, la participation à des manifestations et 

à des salons, la production de supports publi-

citaires, la formation de personnel de distribu-

tion, etc. 

 

Les rétrocessions ne sont pas considérées 

comme des remises, même si elles sont en 

définitive reversées en tout ou partie aux in-

vestisseurs. 

 

Les bénéficiaires des rétrocessions garantis-

sent une divulgation transparente des informa-

tions et communiquent aux investisseurs, de 

leur propre chef et sans contrepartie finan-

cière, le montant des indemnités qu’ils peu-

vent recevoir pour la distribution. 

 

Sur demande, les bénéficiaires des rétroces-

sions communiquent les sommes effective-

ment perçues pour la distribution des place-

ments collectifs de capitaux de ces investis-

seurs. 

 

Pour les distributions en Suisse ou à partir de 

la Suisse, la direction du fonds et ses manda-

taires peuvent, sur demande, verser des re-

mises directement aux investisseurs. Les re-

mises servent à réduire les frais ou coûts im-

putables aux investisseurs concernés. Les re-

mises sont autorisées à condition qu’elles 

 

— soient payées par les frais perçus par 

la direction du fonds et ne constituent 

donc pas une charge supplémentaire 

pour la fortune du fonds; 

 

— soient accordées sur la base de cri-

tères objectifs; 

 

— soient accordées à tous les investis-

seurs qui remplissent les critères ob-

jectifs et demandent des remises, et 

ce, dans les mêmes délais et dans la 

même mesure. 

 

Les critères objectifs pour l’octroi de remises 

par la direction du fonds sont les suivants: 
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— Le volume souscrit par l’investisseur 

ou le volume total détenu par l’investis-

seur dans le fonds ou, le cas échéant, 

dans la gamme de produits de la direc-

tion du fonds; 

 

— Le montant des frais générés par l’in-

vestisseur; 

 
— Le comportement de placement prati-

qué par l’investisseur; 

 
— La disposition de l’investisseur à sou-

tenir le fonds pendant la phase de lan-

cement. 

 

Sur demande de l’investisseur, la direction du 

fonds communique gratuitement le montant 

correspondant des remises. 

 

5.3.4 Total Expense Ratio 

 

Le coefficient des frais totaux récurrents (Total 

Expense Ratio, TERREF) imputés à la fortune 

du fonds ne doit pas dépasser 0.95% à la fin 

du premier exercice comptable. 

 

5.3.5 Accords de partage de commis-

sions («commission sharing 

agreements») et avantages pé-

cuniaires («soft commissions») 

 

La direction du fonds n’a conclu ni accords de 

partage de commissions («commission sha-

ring agreements») ni accords concernant des 

«soft commissions». 

 

5.3.6 Placements dans des place-

ments collectifs de capitaux liés 

 

Aucune commission d’émission ou de rachat 

n’est prélevée sur les placements dans des 

placements collectifs de capitaux que la direc-

tion du fonds gère en propre, directement ou 

indirectement, ou qui sont gérés par une so-

ciété à laquelle la direction du fonds est liée 

par une direction ou un contrôle communs ou 

une importante participation directe ou indi-

recte. 

 

5.4 Publications du fonds immobi-

lier 

 

Des informations complémentaires sur le 

fonds immobilier sont disponibles dans le der-

nier rapport annuel ou semestriel. En outre, 

les dernières informations peuvent être con-

sultées sur Internet à l’adresse 

https://sps.swiss/de/solutions/home. 

 

Le prospectus avec contrat de fonds intégré et 

les rapports annuels et semestriels peuvent 

être obtenus gratuitement auprès de la direc-

tion du fonds et de la banque dépositaire. 

 

En cas de modification du contrat de fonds, de 

changement de la direction du fonds ou de la 

banque dépositaire ou de dissolution du fonds 

immobilier, la direction du fonds publie ces in-

formations par le biais d’une publication 

unique sur la plate-forme électronique de 

Swiss Fund Data AG, www.swissfunddata.ch. 

 

La direction du fonds publie les prix d’émission 

et de rachat ou la valeur nette d’inventaire 

avec la mention «hors commissions» pour 

chaque émission et rachat de parts sur la 

plate-forme électronique 

www.swissfunddata.ch. La valeur nette d’in-

ventaire est publiée sur une base semestrielle, 

le cours de négoce hors bourse (cours de clô-

ture à la fin du mois) sur une base mensuelle.  

 

5.5 Assurances des biens immo-

biliers 

 

Les immeubles détenus par ce fonds immobi-

lier sont généralement assurés contre les in-

cendies et les dégâts des eaux ainsi que 

contre les dommages dus à des causes rele-

vant du droit de la responsabilité civile. Les 

pertes de revenus locatifs consécutives à des 
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incendies et des dégâts des eaux sont cou-

vertes par cette couverture d’assurance. Tou-

tefois, les dommages causés par les tremble-

ments de terre et leurs conséquences ne sont 

pas assurés. 

 

5.6 Restrictions de vente 

 

Les parts de ce fonds immobilier ne peuvent 

être émises et rachetées que dans les pays où 

une autorisation de distribution a été obtenue. 

 

Une autorisation de distribution a été obtenue 

pour les pays suivants: 

 

— Suisse 

 

Les parts de ce fonds immobilier ne peuvent 

être proposées, vendues ou délivrées aux 

Etats-Unis. 

 

Les parts de ce fonds immobilier ne peuvent 

être proposées, vendues ou délivrées à des 

investisseurs qui sont des US Persons ou qui 

souscrivent des parts à la demande ou pour le 

compte de US Persons ou avec des fonds 

fournis par des US Persons.  

 

Est considérée comme US Person toute per-

sonne qui: (i) est une United States Person au 

sens du paragraphe 7701(a)(30) de l’US Inter-

nal Revenue Code de 1986 dans sa version 

en vigueur et des Treasury Regulations adop-

tées dans son cadre; (ii) est une US Person au 

sens de la Regulation S de l’US Securities Act 

de 1933 dans sa version en vigueur (17 CFR 

§ 230.902(k)); (iii) n’est pas une Non-United 

States Person au sens de la Rule 4.7 des US 

Commodity Futures Trading Commission Re-

gulations (17 CFR § 4.7(a)(1)(iv)); (iv) réside 

aux Etats-Unis au sens de la Rule 202(a)(30)-

1 de l’US Investment Advisers Act de 1940 

dans sa version en vigueur; ou (v) est un trust, 

une entité juridique ou toute autre structure 

fondée dans le but de permettre à des US Per-

sons d’investir dans ce fonds immobilier. 

 

La direction du fonds et la banque dépositaire 

peuvent interdire ou restreindre la vente, le 

courtage ou la cession de parts auprès de per-

sonnes physiques ou morales dans certains 

pays et territoires. Dans les pays étrangers, 

les dispositions qui y sont en vigueur s’appli-

quent. 
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Partie 2: contrat de fonds 
 

Swiss Prime Site Solutions Investment Fund (SPSS IF) 

Commercial  
 

Fonds de placement contractuel de droit suisse de type «fonds immobilier» 

pour les investisseurs qualifiés (ci-après dénommé «fonds immobilier») 
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I Principes de base 

 

§ 1 Désignation; raison sociale et 

siège de la direction du fonds et 

de la banque dépositaire  

 

1. La dénomination Swiss Prime Site So-

lutions Investment Fund (SPSS IF) 

Commercial désigne un fonds de pla-

cement contractuel de type fonds im-

mobilier (le «fonds immobilier») au 

sens des art 25 ss. en combinaison 

avec les art. 58 ss. de la Loi fédérale 

sur les placements collectifs de capi-

taux du 23 juin 2006 (LPCC). 

 

2. La direction du fonds est Swiss Prime 

Site Solutions AG, dont le siège est à 

Zurich. 

 

3. La banque dépositaire est la Banque 

Cantonale Vaudoise, dont le siège est 

à Lausanne. 

 

4. Le cercle des investisseurs2 est limité 

aux investisseurs qualifiés résidant en 

Suisse au sens de l’art. 10, al. 3, 

LPCC et du § 5, ch. 1 du présent con-

trat de fonds. 

 

5. En application de l’art. 10, al. 5, LPCC, 

l’autorité de surveillance a approuvé, à 

la demande de la direction du fonds et 

de la banque dépositaire, que les dis-

positions:  

a) sur l’obligation d’émettre des parts 

en numéraire, 

b) en lien avec un apport en nature, 

sur l’obligation de proposer en pre-

mier lieu les nouvelles parts aux 

investisseurs déjà actifs,  

c) sur l’obligation de limiter les inves-

tissements dans des terrains non 

 
2 Par souci de lisibilité, les genres, par exemple investisseuses 
et investisseurs, ne sont pas différenciés dans le présent docu-
ment. Les termes correspondants s’appliquent par principe aux 
deux genres. 

bâtis aux seuls terrains non bâtis 

pour lesquels il existe un projet de 

construction approuvé; ces inves-

tissements sont toutefois soumis à 

des restrictions d’investissement 

(§ 15), 

d) sur les limites de charge maximale 

des biens-fonds (§ 14), celles-ci 

devant toutefois être satisfaites 

dans un délai de deux ans (§ 7, 

ch. 1), 

ne sont pas applicables au fonds im-

mobilier. 

 

6. Dans le cadre du lancement du fonds 

immobilier, Swiss Prime Site Immobi-

lien AG, Olten, une société apparen-

tée à la direction du fonds, cède un 

portefeuille immobilier comprenant 

sept immeubles au profit du fonds im-

mobilier moyennant un paiement en 

numéraire (portefeuille de départ). 

Cette transaction est évaluée par l’ex-

pert en estimation permanent, la con-

formité au marché des prix et des 

coûts de la transaction est validée sé-

parément par l’expert en estimation in-

dépendant et la cession des im-

meubles est soumise à l’approbation 

de la FINMA. 
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II Droits et obligations des par-

ties contractantes 
 

§ 2 Le contrat de fonds 

 

Les relations juridiques entre les investis-

seurs, d’une part, et la direction du fonds et la 

banque dépositaire, d’autre part, sont régies 

par le présent contrat de fonds et les disposi-

tions pertinentes de la législation sur les pla-

cements collectifs de capitaux. 

 

§ 3 La direction du fonds 

 

1. La direction du fonds gère le fonds im-

mobilier de manière indépendante et 

en son nom propre pour le compte des 

investisseurs. Elle prend notamment 

les décisions relatives à l’émission de 

parts, aux investissements et à leur 

évaluation. Elle calcule la valeur nette 

d’inventaire et fixe les prix d’émission 

et de rachat ainsi que les modalités de 

distribution des bénéfices. Elle fait va-

loir tous les droits afférents au fonds 

immobilier. 

 

2. La direction du fonds et ses manda-

taires sont soumis au devoir de 

loyauté, de diligence et d’information. 

Ils agissent en toute indépendance et 

veillent exclusivement à préserver les 

intérêts des investisseurs. Ils prennent 

les mesures organisationnelles néces-

saires à une bonne gestion des af-

faires. Ils assurent une reddition des 

comptes transparente et communi-

quent des informations appropriées 

sur ce fonds immobilier. Ils publient 

tous les frais et coûts imputés directe-

ment ou indirectement aux investis-

seurs ainsi que leur utilisation; ils infor-

ment les investisseurs de manière ex-

haustive, véridique et compréhensible 

sur les indemnités versées pour la dis-

tribution des placements collectifs de 

capitaux sous forme de commissions, 

de frais de courtage et d’autres avan-

tages pécuniaires. 

 

3. La direction du fonds peut déléguer 

les décisions en matière de placement 

ainsi que des tâches partielles pour 

assurer une gestion appropriée. Elle 

désigne exclusivement des personnes 

disposant des qualifications requises 

pour exécuter correctement la tâche et 

veille à l’instruction ainsi qu’à la sur-

veillance et au contrôle de l’exécution 

de la tâche. 

 

 La direction du fonds engage sa res-

ponsabilité pour les actes de ses man-

dataires comme pour ses propres 

actes. 

 

 Les décisions en matière de place-

ment ne peuvent être déléguées qu’à 

des gestionnaires de fortune soumis à 

une surveillance reconnue. 

 

Si le droit étranger exige la conclusion 

d’un accord de coopération et 

d’échange de renseignements avec 

les autorités de surveillance étran-

gères, la direction du fonds ne peut dé-

léguer les décisions de placement à un 

gestionnaire de fortune à l’étranger 

que si un tel accord existe entre la 

FINMA et l’autorité de surveillance 

étrangère compétente pour les déci-

sions de placement en question. 

 

4. La direction du fonds peut, avec l’ac-

cord de la banque dépositaire, sou-

mettre une modification de ce contrat 

de fonds à l’autorité de surveillance 

pour approbation (voir § 26). 

 

5. La direction du fonds peut regrouper le 

fonds immobilier avec d’autres fonds 
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immobiliers conformément aux dispo-

sitions du § 24 ou le dissoudre confor-

mément aux dispositions du § 25. 

 

Il appartient à la direction du fonds de 

désigner au moins une institution 

(banque ou société d’investissement 

sise en Suisse) pour assurer le négoce 

hors bourse de parts du fonds immobi-

lier. La direction du fonds ne peut 

transmettre des informations ou des in-

dications sur la valeur nette d’inven-

taire ou sur l’évolution de la fortune du 

fonds immobilier ou des informations 

similaires qu’à l’institution qui assure le 

négoce hors bourse, et ce, pour autant 

que ces informations soient mises si-

multanément à la disposition des in-

vestisseurs. 

 

6. La direction du fonds a le droit de per-

cevoir les rémunérations prévues aux 

§§ 18 et 19, d’être libérée des engage-

ments qu’elle a contractés dans l’exer-

cice régulier de ses fonctions et d’être 

remboursée des frais qu’elle a encou-

rus pour exécuter ces engagements. 

 

7. La direction du fonds est responsable 

envers l’investisseur du respect des 

dispositions de la LPCC et du contrat 

de fonds par les sociétés immobilières 

qui composent le fonds immobilier. 

 

8. Pendant la phase de lancement, la di-

rection du fonds reprend les valeurs 

immobilières (portefeuille de départ) 

des parties qui lui sont apparentées.  

 

 Après la phase de lancement, l’auto-

rité de surveillance peut, dans des cas 

particuliers justifiés, accorder d’autres 

exceptions à l’interdiction des transac-

tions avec des parties apparentées si 

l’exception est dans l’intérêt des inves-

tisseurs et si, en plus de l’estimation 

des experts en estimation permanents 

du fonds immobilier, un expert en esti-

mation indépendant de ces experts 

permanents ou de leur employeur 

ainsi que de la direction du fonds et de 

la banque dépositaire du fonds immo-

bilier confirme que les prix d’achat et 

de vente de la valeur immobilière et 

les coûts de transaction sont con-

formes au marché. 

 

 Après conclusion de la transaction, la 

direction du fonds établit un rapport 

avec les détails des différentes va-

leurs immobilières reprises ou transfé-

rées et leur valeur à la date de réfé-

rence de la reprise ou du transfert, 

avec le rapport d’estimation des ex-

perts en estimation permanents et le 

rapport sur la conformité au marché 

du prix d’achat ou de vente de l’expert 

en estimation indépendant au sens de 

l’art. 32a, al. 1, let. c de l’Ordonnance 

sur les placements collectifs de capi-

taux (OPCC). 

 

 Dans le cadre de son audit, la société 

d’audit confirme le respect par la direc-

tion du fonds du devoir de loyauté par-

ticulier aux placements immobiliers. 

 

 La direction du fonds doit mentionner 

dans le rapport annuel du fonds immo-

bilier les transactions approuvées 

avec des parties apparentées. 

 

 En outre, la direction du fonds et ses 

mandataires ainsi que les personnes 

physiques et morales qui leur sont ap-

parentées ne peuvent reprendre au-

cune valeur immobilière du fonds im-

mobilier ou en céder au fonds. 

 

§ 4 La banque dépositaire 

 

1. La banque dépositaire garde en dépôt 

la fortune du fonds, en particulier les 

cédules hypothécaires non gagées et 
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les actions des sociétés immobilières. 

Elle se charge de l’émission et du ra-

chat des parts du fonds ainsi que des 

transactions de paiement pour le 

fonds immobilier. Pour la gestion cou-

rante des valeurs immobilières, elle 

peut disposer de comptes tenus par 

des tiers. 

 

 La banque dépositaire est chargée de 

la gestion des comptes et de la garde 

en dépôt du fonds immobilier, mais ne 

peut disposer de sa fortune de ma-

nière indépendante. 

 

2. La banque dépositaire garantit que, 

pour les transactions portant sur la for-

tune du fonds immobilier, la contre-va-

leur est transférée dans les délais 

usuels. Elle avertit la direction du 

fonds si la contre-valeur n’est pas rem-

boursée dans le délai usuel et exige 

de la contrepartie une compensation 

pour l’actif concerné, pour autant que 

cela soit possible. 

 

3. La banque dépositaire tient les re-

gistres et comptes requis de manière 

à pouvoir distinguer à tout moment les 

actifs gardés en dépôt des différents 

fonds de placement. 

 

 Pour les actifs qui ne peuvent pas être 

pris en dépôt, la banque dépositaire 

vérifie que la direction du fonds en est 

propriétaire et tient un registre sur ces 

actifs. 

 

4. La banque dépositaire et ses manda-

taires sont soumis au devoir de 

loyauté, de diligence et d’information. 

Ils agissent en toute indépendance et 

veillent exclusivement à préserver les 

intérêts des investisseurs. Ils prennent 

les mesures organisationnelles néces-

saires à une bonne gestion des af-

faires. Ils assurent une reddition des 

comptes transparente et communi-

quent des informations appropriées 

sur ce fonds immobilier. Ils publient 

tous les frais et coûts imputés directe-

ment ou indirectement aux investis-

seurs ainsi que leur utilisation; ils infor-

ment les investisseurs de manière ex-

haustive, véridique et compréhensible 

sur les indemnités versées pour la dis-

tribution des placements collectifs de 

capitaux sous forme de commissions, 

de frais de courtage et d’autres avan-

tages pécuniaires. 

 

5. La banque dépositaire peut confier la 

garde en dépôt de la fortune du fonds 

à des dépositaires tiers et collectifs en 

Suisse ou à l’étranger pour assurer un 

dépôt approprié. Elle contrôle et sur-

veille si le dépositaire tiers ou le dépo-

sitaire collectif qu’elle a mandaté 

 

a) dispose d’une organisation opéra-

tionnelle appropriée, des garanties 

financières et des qualifications 

professionnelles requises pour la 

nature et la complexité des actifs 

qui lui sont confiés; 

 

b) est soumis à des audits externes ré-

guliers permettant de garantir que 

les instruments financiers sont en 

sa possession; 

 

c) détient les actifs reçus de la part de 

la banque dépositaire de manière 

à ce la banque dépositaire puisse 

les identifier à tout moment et sans 

équivoque comme appartenant à 

la fortune du fonds en vérifiant ré-

gulièrement la correspondance 

avec le portefeuille; 

 

d) respecte la réglementation appli-

cable à la banque dépositaire en 

ce qui concerne l’exécution des 
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tâches qui lui sont déléguées et la 

prévention des conflits d’intérêts. 

 

 La banque dépositaire engage sa res-

ponsabilité pour les dommages cau-

sés par le mandataire, sauf si elle est 

en mesure de démontrer qu’elle a fait 

preuve de diligence raisonnable dans 

la sélection, l’instruction et la supervi-

sion. Le prospectus contient des expli-

cations sur les risques associés à la 

cession de la garde en dépôt à des dé-

positaires tiers et collectifs. 

 

 Pour les instruments financiers, une 

cession au sens du paragraphe précé-

dent n’est possible qu’auprès de dé-

positaires tiers ou collectifs soumis à 

réglementation. Cette disposition ne 

s’applique pas au dépôt obligatoire en 

un lieu où la cession à des déposi-

taires tiers ou collectifs soumis à régle-

mentation n’est pas possible, notam-

ment en raison de prescriptions lé-

gales impératives ou des modalités du 

produit d’investissement. Dans ce cas, 

le prospectus doit informer les inves-

tisseurs que la garde est confiée à un 

dépositaire tiers ou collectif non sou-

mis à une surveillance. 

 

6. La banque dépositaire veille à ce que 

la direction du fonds respecte la loi et 

le contrat de fonds. Elle vérifie que le 

calcul de la valeur nette d’inventaire et 

des prix d’émission et de rachat des 

parts ainsi que les décisions de place-

ment sont conformes à la loi et au con-

trat de fonds et que l’utilisation des bé-

néfices est conforme aux dispositions 

du contrat de fonds. La banque dépo-

sitaire n’est pas responsable de la sé-

lection des placements effectuée par 

la direction du fonds dans le cadre des 

règles de placement. 

 

7. La banque dépositaire veille à ce que 

le cercle des investisseurs soit tou-

jours limité à des investisseurs quali-

fiés résidant en Suisse au sens de 

l’art. 10, al. 3, LPCC et du § 5, ch. 1 du 

présent contrat de fonds. A cette fin, 

elle peut notamment fonder le contrôle 

du cercle d’investisseurs sur une con-

firmation écrite d’un intermédiaire fi-

nancier soumis à surveillance, pour 

autant que celui-ci y confirme que les 

investisseurs inscrits auprès de lui 

sont, à sa connaissance, qualifiés 

pour le placement en s’assurant de la 

qualification des investisseurs inscrits 

auprès de lui par des procédés ou des 

contrôles réguliers. Si la banque dépo-

sitaire constate que les investisseurs 

ne remplissent pas les critères énon-

cés au § 5, ch. 1, elle en avise immé-

diatement la direction du fonds. 

 

8. La banque dépositaire a le droit de 

percevoir les rémunérations prévues 

aux §§ 18 et 19, d’être libérée des en-

gagements qu’elle a contractés dans 

l’exercice régulier de ses fonctions et 

d’être remboursée des frais qu’elle a 

encourus pour exécuter ces engage-

ments. 

 

9. La banque dépositaire et ses manda-

taires ainsi que les personnes phy-

siques et morales qui leur sont appa-

rentées ne peuvent reprendre aucune 

valeur immobilière du fonds immobilier 

ou en céder au fonds. 

 

 L’autorité de surveillance peut, dans 

des cas particuliers justifiés, accorder 

des exceptions à l’interdiction des 

transactions avec des parties appa-

rentées si l’exception est dans l’intérêt 

des investisseurs et si, en plus de l’es-

timation des experts en estimation 

permanents du fonds immobilier, un 

expert en estimation indépendant de 
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ces experts permanents ou de leur 

employeur ainsi que de la direction du 

fonds et de la banque dépositaire du 

fonds immobilier confirme que les prix 

d’achat et de vente de la valeur immo-

bilière et les coûts de transaction sont 

conformes au marché. 

 

 Dans le cadre de son audit, la société 

d’audit confirme le respect par la direc-

tion du fonds du devoir de loyauté par-

ticulier aux placements immobiliers. 

 

§ 5 Les investisseurs qualifiés 

 

1. Le cercle des investisseurs est limité 

aux investisseurs qualifiés résidant en 

Suisse au sens de l’art. 10, al. 3, 

LPCC. Sont considérés comme des in-

vestisseurs qualifiés en vertu de 

l’art. 10,al. 3, LPCC 

 

en combinaison avec l’art. 4, al. 3-5, de 

la Loi fédérale sur les services finan-

ciers (LSFin):  

— les intermédiaires financiers au 

sens de la Loi fédérale sur les 

banques et les caisses d’épargne 

(LB) du 8 novembre 1934, de la Loi 

fédérale sur les établissements fi-

nanciers (LEFin) du 15 juin 2018 et 

de la LPCC; 

— les institutions d’assurance au sens 

de la Loi fédérale sur la surveil-

lance des entreprises d’assurance 

(LSA) du 17 décembre 2004;  

— les banques centrales;  

— les collectivités de droit public dis-

posant d’une trésorerie profession-

nelle;  

— les institutions de prévoyance et les 

institutions qui servent à la pré-

voyance professionnelle et dispo-

sent d’une trésorerie profession-

nelle;  

— les entreprises disposant d’une tré-

sorerie professionnelle;  

— les grandes entreprises;  

— les structures d’investissement pri-

vées disposant d’une trésorerie 

professionnelle établies pour des 

clients privés fortunés;  

 

en combinaison avec l’art. 5, al. 1 et 4, 

LSFin:  

— les clients privés fortunés et les 

structures d’investissement privées 

établies pour eux qui ont déclaré 

leur souhait d’être considérés 

comme des clients professionnels 

(opting out);  

— les placements collectifs de capi-

taux et leurs sociétés de gestion qui 

ne sont pas déjà considérés 

comme des clients institutionnels 

au sens de l’art. 4, al. 3, let. a ou c, 

en combinaison avec l’art. 4, al. 4, 

et qui ont déclaré leur souhait 

d’être considérés comme des 

clients institutionnels. 

 

 La direction du fonds, conjointement 

avec la banque dépositaire, veille à ce 

que les investisseurs respectent les 

prescriptions relatives au cercle des 

investisseurs. 

 

2. A la conclusion du contrat et au paie-

ment en numéraire, les investisseurs 

acquièrent à l’encontre de la direction 

du fonds une créance de participation 

à la fortune et au produit du fonds im-

mobilier. La créance des investisseurs 

est fondée sur des parts. 

 

Au lieu de paiements en numéraire, le 

transfert de placements au fonds d’in-

vestissement (également appelé «ap-

port en nature» ou «contribution in 

kind») au sens du § 17 peut être effec-

tué à la demande de l’investisseur 

avec l’accord de la direction du fonds. 

La direction du fonds n’est pas tenue 

de donner suite à une telle demande. 
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3. Les investisseurs ne sont tenus de 

payer au fonds immobilier que la part 

qu’ils ont souscrite. Leur responsabi-

lité personnelle pour les engagements 

du fonds immobilier est exclue. 

 

4. Les investisseurs peuvent obtenir à 

tout moment auprès de la direction du 

fonds des informations sur les bases 

de calcul de la valeur nette d’inven-

taire par part. Si les investisseurs font 

valoir leur intérêt pour des informa-

tions plus détaillées sur certaines opé-

rations de la direction du fonds, telles 

que l’exercice de droits de membre et 

de créancier, la gestion des risques ou 

les apports en nature, la direction du 

fonds doit également leur fournir en 

tout temps des informations à ce sujet. 

Les investisseurs peuvent demander 

au tribunal du siège de la direction du 

fonds que la société d’audit ou un 

autre expert effectue une enquête sur 

la matière à éclaircir et leur remette un 

rapport à ce sujet. 

 

5. Les investisseurs peuvent résilier le 

contrat de fonds au terme de chaque 

exercice comptable moyennant un 

préavis de 12 mois et exiger le paie-

ment en numéraire de leur part au 

fonds immobilier. La résiliation est 

possible pour la première fois le 

30 septembre 2022 avec effet au 

30 septembre 2023. 

 

 Moyennant certaines conditions, la di-

rection du fonds peut racheter par an-

ticipation les parts dénoncées au 

cours d’un exercice comptable après 

la fin de cet exercice (cf. § 17, ch. 2). 

 

 Tant le remboursement ordinaire que 

le remboursement anticipé doivent 

être effectués dans les quatre mois 

suivant la fin de l’exercice comptable. 

 

6. Sur demande, les investisseurs sont 

tenus de prouver à la direction du 

fonds, à la banque dépositaire et à 

leurs mandataires qu’ils remplissent 

ou continuent de remplir les conditions 

légales ou contractuelles du fonds 

pour la participation au fonds immobi-

lier ou à une classe de parts. Ils sont 

par ailleurs tenus d’informer immédia-

tement la direction du fonds, la 

banque dépositaire et leurs manda-

taires dès qu’ils ne remplissent plus 

ces conditions. 

 

7. Les parts d’un investisseur doivent 

faire l’objet d’un rachat obligatoire par 

la direction du fonds en collaboration 

avec la banque dépositaire au prix de 

rachat respectif si: 

 

a) cela est nécessaire pour protéger la 

réputation de la place financière, 

notamment dans le cadre de la 

lutte contre le blanchiment d’ar-

gent; 

 

b) l’investisseur ne remplit plus les 

conditions légales ou contrac-

tuelles de participation à ce fonds 

immobilier. 

 

8. En outre, les parts d’un investisseur 

peuvent faire l’objet d’un rachat obli-

gatoire par la direction du fonds en col-

laboration avec la banque dépositaire 

au prix de rachat respectif si: 

 

a) la participation de l’investisseur au 

fonds immobilier est susceptible 

de porter atteinte de manière si-

gnificative aux intérêts écono-

miques des autres investisseurs, 

en particulier si cette participation 

peut entraîner des désavantages 

fiscaux pour le fonds immobilier en 

Suisse ou à l’étranger; 
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b) les investisseurs ont acquis ou dé-

tiennent leurs parts en violation 

des dispositions d’une loi natio-

nale ou étrangère qui leur est ap-

plicable, du présent contrat de 

fonds ou du prospectus; 

 

c) les intérêts économiques des inves-

tisseurs sont lésés, en particulier 

lorsque certains investisseurs ten-

tent d’obtenir des avantages pécu-

niaires par des souscriptions sys-

tématiques et des rachats consé-

cutifs immédiats en exploitant les 

décalages temporels entre la dé-

termination des cours de clôture et 

l’évaluation de la fortune du fonds 

(market timing). 

 

§ 6 Parts et classes de parts 

 

1. La direction du fonds peut, avec l’ac-

cord de la banque dépositaire et l’ap-

probation de l’autorité de surveillance, 

créer, supprimer ou regrouper à tout 

moment différentes classes de parts. 

Toutes les classes de parts donnent 

droit à une participation à la fortune in-

divise du fonds, qui n’est elle-même 

pas segmentée. Cette participation 

peut différer en raison de charges de 

coûts ou de distributions spécifiques à 

la classe ou en raison de produits spé-

cifiques à la classe, et les différentes 

classes de parts peuvent donc avoir 

une valeur nette d’inventaire différente 

par part. La fortune du fonds immobi-

lier dans son ensemble répond des 

charges de coûts spécifiques aux 

classes. 

 

2. La création, la suppression ou le re-

groupement de classes de parts sont 

annoncées dans l’organe de publica-

tion. Seul le regroupement est consi-

déré comme une modification du con-

trat de fonds au sens du § 26. 

 

3. Les différentes classes de parts peu-

vent différer en termes de structure de 

coûts, de devise de référence, de cou-

verture du risque de change, de distri-

bution ou de thésaurisation des pro-

duits, de placement minimum et de 

cercle d’investisseurs. 

 

 Les rémunérations et les frais ne sont 

imputés qu’à la classe de parts à la-

quelle une prestation donnée est four-

nie. Les rémunérations et les frais qui 

ne peuvent pas être clairement attri-

bués à une classe de parts sont impu-

tés aux différentes classes de parts au 

prorata de la fortune du fonds. 

 

4. Le fonds immobilier n’est actuellement 

pas subdivisé en classes de parts. 

 

5. Les parts ne sont pas titrisées, mais 

sont inscrites en comptabilité au nom 

de l’investisseur. L’investisseur n’a 

pas le droit d’exiger la remise d’un cer-

tificat de parts. 

 

6. La direction du fonds et la banque dé-

positaire sont tenues de sommer les 

investisseurs qui ne remplissent plus 

les conditions de détention d’une 

classe de parts de restituer leurs parts 

dans un délai de 30 jours civils au 

sens du § 17, de les céder à une per-

sonne qui remplit les conditions préci-

tées ou de les échanger contre des 

parts d’une autre classe du comparti-

ment correspondant dont ils remplis-

sent les conditions. Si l’investisseur ne 

donne pas suite à cette demande, la 

direction du fonds, en collaboration 

avec la banque dépositaire, doit pro-

céder soit à un échange obligatoire 

dans une autre classe de parts du 
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compartiment correspondant, soit, si 

cela n’est pas possible, à un rachat 

obligatoire des parts concernées au 

sens du § 5, ch. 7. Dans l’intérêt de 

tous les investisseurs, la direction du 

fonds peut reporter le rachat obliga-

toire des parts au plus tard à la date 

de rachat suivante. 
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III Directives de la politique d’in-

vestissement 
 

A Principes d’investissement 

 

§ 7 Respect des règles de placement 

 

1. Pour la sélection des différents place-

ments et pour la mise en œuvre de la 

politique d’investissement conformé-

ment au § 8, la direction du fonds res-

pecte les principes et les restrictions 

proportionnelles mentionnés ci-après 

(voir § 15) dans l’intérêt d’une réparti-

tion équilibrée des risques. Ces res-

trictions portent sur la fortune du fonds 

estimée à la valeur vénale et doivent 

être respectées à tout moment. Ce 

fonds immobilier doit satisfaire aux 

restrictions d’investissement deux ans 

après la fin de la période de souscrip-

tion (lancement). 

 

2. Si les restrictions sont dépassées en 

raison de l’évolution du marché, les in-

vestissements doivent être ramenés 

au niveau autorisé dans un délai rai-

sonnable tout en préservant les inté-

rêts des investisseurs. 

 

§ 8 Politique d’investissement 

 

1. Le fonds investit principalement sa for-

tune directement dans des valeurs im-

mobilières dans toute la Suisse. Les in-

vestissements sont concentrés en 

priorité sur les immeubles à usage 

commercial qui présentent un haut de-

gré de diversification des locataires 

et/ou des locataires disposant d’une 

notation de crédit et d’une réputation 

élevées. La composition du portefeuille 

en matière d’usages à long terme doit 

privilégier les espaces de bureaux et 

de vente. D’autres usages peuvent 

être ajoutés dans un rôle subordonné. 

Les immeubles à usage résidentiel ne 

sont pas visés en priorité, mais des 

biens de ce type peuvent être acquis, 

surtout si d’autres augmentations de 

valeur peuvent être réalisées grâce au 

potentiel de réaffectation et d’utilisa-

tion. La mise en œuvre de développe-

ments de projets doit de manière gé-

nérale être possible. Grâce à une ap-

proche de gestion proactive (p. ex. re-

positionnement, gestion des coûts, ré-

affectation, développement, dévelop-

pement secondaire, restructuration 

des baux, etc.), les potentiels de créa-

tion de valeur sont identifiés et concré-

tisés à un stade précoce.  

 

2. Les placements suivants sont autori-

sés pour ce fonds immobilier: 

 

a) Les biens immobiliers, y compris 

leurs accessoires 

Sont considérés comme des biens 

immobiliers: 

i. Les immeubles à usage 

commercial 

ii. Les bâtiments à usage mixte  

iii. Les bâtiments résidentiels 

au sens d’immeubles à 

usage d’habitation (apparte-

ments, appartements d’étu-

diants, micro-logements, hô-

tels, home médicalisé ou 

pour personnes âgées etc.) 

iv. Les immeubles spéciaux 

(immeubles à usage public, 

hôpitaux, écoles, logistique, 

industrie légère, etc.) 

v. Les propriétés par étage 

vi. Les terrains à bâtir (y com-

pris les objets voués à la dé-

molition) et les bâtiments en 

cours de construction; les 

terrains non bâtis doivent 

être aménagés et adaptés à 

une construction immédiate 
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et doivent disposer d’un per-

mis de construire juridique-

ment valable pour leur cons-

truction. Les travaux de 

construction doivent pouvoir 

commencer avant l’expira-

tion de la période de validité 

du permis de construire cor-

respondant 

vii. Les terrains non bâtis situés 

en zone à bâtir et destinés à 

être aménagés par le biais 

de projets de développe-

ment, mais pour lesquels 

aucun permis de construire 

n’a encore été délivré 

viii. Les immeubles en droit de 

superficie (y compris les bâ-

timents et les servitudes de 

construction) 

 

La copropriété ordinaire de biens 

immobiliers est autorisée à condi-

tion que la direction du fonds 

puisse exercer une influence dé-

terminante, c’est-à-dire qu’elle dé-

tienne la majorité des parts de co-

propriété et des voix. 

 

b) Participations à des sociétés im-

mobilières et créances à l’en-

contre de telles sociétés dont le 

seul but est l’acquisition et la vente 

ou la location et le fermage de 

biens immobiliers propres, à con-

dition que les deux tiers au moins 

de leur capital et de leurs voix 

soient réunis dans le fonds immo-

bilier. 

 

c) Parts de fonds immobiliers suisses 

ainsi que de sociétés d’investisse-

ment immobilier sises en Suisse 

qui sont négociées en bourse ou 

sur un autre marché réglementé 

ouvert au public. 

 

 Sous réserve des dispositions du 

§ 19, la direction du fonds peut ac-

quérir des parts de fonds cibles qui 

sont gérés directement ou indirec-

tement par elle-même ou par une 

société à laquelle elle est liée par 

une gestion ou un contrôle con-

joint ou par une participation di-

recte ou indirecte. 

 

e) Cédules hypothécaires ou autres 

droits contractuels de gage immo-

bilier. 

 

 Les immeubles sont inscrits au re-

gistre foncier au nom de la direction du 

fonds avec une mention indiquant 

qu’ils appartiennent au fonds immobi-

lier. 

 

3. La direction du fonds a le droit de faire 

construire des bâtiments pour le 

compte du fonds. En pareil cas, elle 

peut créditer le compte de produits du 

fonds immobilier pour la période de 

préparation, de construction ou de ré-

novation de l’immeuble d’un intérêt de 

construction au taux usuel du marché 

pour les terrains à bâtir et les im-

meubles en construction, pour autant 

que les coûts ne dépassent pas la va-

leur vénale estimée. 

 

§ 9 Garantie des engagements et 

avoirs disponibles à court terme 

 

1. Pour garantir les engagements, la di-

rection du fonds doit garder une part 

suffisante de la fortune du fonds sous 

la forme de valeurs mobilières à court 

terme servant un intérêt fixe ou sous 

la forme d’avoirs disponibles à court 

terme. Elle peut détenir ces valeurs 

mobilières et ces avoirs dans l’unité de 

compte du fonds immobilier ainsi que 

dans d’autres devises dans lesquelles 

les engagements sont libellés. 
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2. Sont considérés comme engage-

ments les emprunts contractés, les 

obligations découlant de la marche 

des affaires ainsi que toutes les obli-

gations découlant de parts dénon-

cées. 

 

3. Sont considérés comme valeurs mobi-

lières à court terme servant un intérêt 

fixe les droits de créance dont la durée 

ou la durée résiduelle est inférieure ou 

égale à 12 mois. 

 

4. Sont considérés comme avoirs dispo-

nibles à court terme l’encaisse, les 

avoirs postaux et bancaires à vue et à 

terme dont l’échéance ne dépasse 

pas 12 mois, ainsi que les limites de 

crédit fermement consenties par une 

banque jusqu’à 10% de la fortune 

nette du fonds. Les limites de crédit 

sont à prendre en compte dans la li-

mite maximale de mise en gage auto-

risée conformément au § 14, ch. 2. 

 

5. Des valeurs mobilières servant un in-

térêt fixe dont la durée ou la durée ré-

siduelle est inférieure ou égale à 

24 mois peuvent être détenues 

comme garantie pour des projets de 

construction à venir. 

 

B Techniques et instruments d’in-

vestissement 

 

§ 10 Prêt de valeurs mobilières 

 

1. La direction du fonds n’exerce pas 

d’activité de prêt de valeurs mobilières. 

 

§ 11 Opérations de prise en pension 

 

1. La direction du fonds n’effectue pas 

d’opérations de prise en pension. 

 

 

§ 12 Produits dérivés 

 

1. La direction du fonds n’utilise pas de 

produits dérivés. 

 

§ 13 Emprunts et octroi de crédits 

 

1. La direction du fonds ne peut pas oc-

troyer de crédits pour le compte du 

fonds immobilier, à l’exception des 

créances à l’encontre des sociétés im-

mobilières du fonds immobilier, des 

cédules hypothécaires ou d’autres 

droits contractuels de gage immobi-

lier. 

 

2. La direction du fonds peut contracter 

des crédits pour le compte du fonds 

immobilier. 

 

§ 14 Mise en gage des immeubles 

 

1. La direction du fonds peut mettre en 

gage des immeubles et céder les 

droits de gage à titre de garantie. 

 

2. Toutefois, à partir de deux ans après 

la fin de la période de souscription 

(lancement), la charge de tous les im-

meubles ne peut dépasser un tiers de 

la valeur vénale en moyenne.  

 

 Afin de garantir la liquidité, la charge 

peut être temporairement et excep-

tionnellement portée à la moitié de la 

valeur vénale, à condition que les inté-

rêts des investisseurs soient préser-

vés. Le cas échéant, la société d’audit 

doit se prononcer sur les conditions 

selon l’art. 96, al. 1bis, OPCC dans le 

cadre de l’audit du fonds immobilier. 
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C Restrictions d’investissement 

 

§ 15 Répartition des risques et restric-

tions afférentes 

 

1. Les placements doivent être répartis 

par type d’objet, par type d’usage, par 

âge, par structure de bâtiment et par 

emplacement.  

 

2. Les placements doivent être répartis 

sur au moins dix immeubles. Les lotis-

sements construits selon les mêmes 

principes de construction et les par-

celles contiguës sont considérés 

comme un seul et même immeuble. 

 

3. La valeur vénale d’un immeuble ne 

peut excéder 25% de la fortune du 

fonds. 

 

4. En outre, dans un souci de mise en 

œuvre de la politique d’investissement 

visée au § 8, la direction du fonds ob-

serve les restrictions d’investissement 

suivantes par rapport à la fortune du 

fonds: 

 

a) Terrains à bâtir, y compris les ob-

jets voués à la démolition et les bâ-

timents en cours de construction 

(conformément au § 8, ch. 2, 

let. a), let. vi) et let. vii) jusqu’à un 

maximum de 30%; la part des ter-

rains à bâtir sans permis de cons-

truire juridiquement valable (con-

formément au § 8, ch. 2, let. a), 

let. vii) ne peut pas dépasser 10%; 

 

b) Immeubles en droit de superficie 

jusqu’à un maximum de 30%; 

 

c) Cédules hypothécaires et droits 

contractuels de gage immobilier 

jusqu’à un maximum de 10%; 

 

d) Parts dans d’autres fonds immobi-

liers et sociétés d’investissement 

immobilier jusqu’à un maximum de 

25%; 

 

e) Biens immobiliers spéciaux con-

formément au § 8, ch. 2, let. a), 

let. iv) jusqu’à un maximum de 

20%; 

 

f) Placements au sens des lettres a) 

et b) ci-avant, cumulés, jusqu’à un 

maximum de 40%; 

 

g) Bâtiments résidentiels au sens de 

biens immobiliers à usage d’habi-

tation (appartements, apparte-

ments d’étudiants, micro-loge-

ments, hôtels, maisons de retraite 

et de soins, etc.) jusqu’à un maxi-

mum de 50%. 
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IV Calcul de la valeur nette d’in-

ventaire, émission et rachat 

de parts et experts en estima-

tion 
 

§ 16 Calcul de la valeur nette d’inven-

taire et désignation d’experts en 

estimation 

 

1. La valeur nette d’inventaire du fonds 

immobilier est calculée en francs 

suisses (CHF) à la valeur vénale à la 

fin de l’exercice comptable et lors de 

chaque émission de parts. 

 

Conformément à la directive de l’Asset 

Management Association Switzerland 

(AMAS) sur l’émission de parts de 

fonds immobiliers, il est renoncé à une 

nouvelle estimation si l’émission a lieu 

dans les 6 mois suivant la fin de l’exer-

cice comptable et si aucun change-

ment significatif n’est survenu depuis. 

 

2. La direction du fonds fait contrôler la 

valeur vénale des immeubles apparte-

nant au fonds immobilier par des ex-

perts en estimation indépendants à la 

fin de chaque exercice comptable et, 

le cas échéant, lors de l’émission de 

parts (voir ch. 1). La direction du fonds 

mandate à cet effet au moins deux 

personnes physiques ou une per-

sonne morale en tant qu’experts en 

estimation indépendants avec l’appro-

bation de l’autorité de surveillance. 

L’inspection des immeubles par les 

experts en estimation doit être répétée 

au moins tous les trois ans. En cas 

d’acquisition/aliénation d’immeubles, 

la direction du fonds doit faire estimer 

ceux-ci au préalable. Pour les aliéna-

tions, une nouvelle estimation n’est 

pas nécessaire, sous réserve que l’es-

timation existante ne date pas de plus 

de trois mois et que les conditions 

n’aient pas changé de manière signifi-

cative. 

 

3. Les investissements négociés en 

bourse ou sur un autre marché régle-

menté ouvert au public sont évalués 

selon les cours courants du marché 

principal. Les autres placements ou 

les placements pour lesquels aucun 

cours courant n’est disponible sont 

évalués au prix qui serait probable-

ment obtenu s’ils étaient vendus soi-

gneusement au moment de l’estima-

tion. En pareil cas, la direction du 

fonds applique des modèles et des 

principes d’évaluation appropriés et 

reconnus dans la pratique pour déter-

miner la valeur vénale. 

 

4. Les placements collectifs de capitaux 

ouverts sont évalués à leur prix de ra-

chat ou à leur valeur nette d’inven-

taire. S’ils sont régulièrement négo-

ciés en bourse ou sur un autre marché 

réglementé ouvert au public, la direc-

tion du fonds peut les évaluer confor-

mément aux dispositions du ch. 3. 

 

5. La valeur des valeurs mobilières à 

court terme servant un intérêt fixe qui 

ne sont pas négociées en bourse ou 

sur un autre marché réglementé ou-

vert au public est déterminée comme 

suit: le prix d’évaluation de ces inves-

tissements est ajusté successivement 

au prix de rachat, en partant du prix 

d’acquisition net, tout en maintenant 

constant le rendement de l’investisse-

ment calculé à partir de celui-ci. En 

cas de changement significatif des 

conditions de marché, la base d’éva-

luation des différents placements est 

adaptée au nouveau rendement du 

marché. En l’absence d’un prix de 

marché actuel, l’évaluation est géné-

ralement basée sur l’évaluation d’ins-
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truments du marché monétaire pré-

sentant les mêmes caractéristiques 

(qualité et siège de l’émetteur, devise 

d’émission, échéance). 

 

6. Les avoirs postaux et bancaires sont 

évalués à leur montant de créance 

plus les intérêts courus. En cas de 

changements significatifs des condi-

tions de marché ou de la solvabilité, la 

base d’évaluation des avoirs ban-

caires à terme est adaptée aux nou-

velles circonstances. 

 

7. L’évaluation des immeubles pour le 

fonds immobilier est effectuée confor-

mément à la directive de l’AMAS en vi-

gueur pour les fonds immobiliers. 

 

8. L’évaluation de terrains non bâtis et de 

constructions en cours est basée sur 

le principe de la valeur vénale. La di-

rection du fonds fait estimer à la fin de 

l’exercice comptable les immeubles en 

cours de construction qui sont cotés à 

la valeur vénale. 

 

9. La valeur nette d’inventaire d’une part 

est calculée en divisant la valeur vé-

nale de la fortune du fonds, après dé-

duction des éventuels engagements 

du fonds immobilier et des impôts sus-

ceptibles d’être supportés en cas de li-

quidation du fonds immobilier, par le 

nombre de parts en circulation. Cette 

valeur est arrondie à CHF 0.01. 

 

§ 17 Emission et rachat de parts, né-

goce et apports en nature 

 

1. L’émission de parts est possible à tout 

moment, mais les parts ne peuvent 

être émises que par tranches. La di-

rection du fonds propose en premier 

lieu les nouvelles parts aux investis-

seurs déjà actifs. 

 

Sur la base de l’autorisation de l’auto-

rité de surveillance conformément à 

l’art. 10, al. 5, LPCC, il n’existe aucune 

obligation de proposer les nouvelles 

parts en premier lieu aux investisseurs 

déjà actifs dans le cadre d’apports en 

nature. 

 

2. Le rachat de parts est régi par les dis-

positions du § 5, ch. 5. La direction du 

fonds peut racheter par anticipation 

les parts dénoncées au cours d’un 

exercice comptable après la fin de cet 

exercice si: 

 

a) l’investisseur en fait la demande 

par écrit au moment de la dénon-

ciation; 

 

b) tous les investisseurs qui ont solli-

cité un rachat anticipé peuvent 

être satisfaits. 

 

 En outre, la direction du fonds doit as-

surer le négoce régulier en bourse ou 

hors bourse des parts du fonds immo-

bilier par l’intermédiaire d’une banque 

ou d’une société d’investissement. 

Les modalités sont précisées dans le 

prospectus. 

 

Toutefois, lorsque les cours sont fixés 

par la banque ou la société d’investis-

sement, les cours qui apparaissent sur 

le marché peuvent diverger sensible-

ment de la valeur nette d’inventaire ef-

fective ou indicative des parts. En 

outre, l’évolution des prix du marché 

des parts reflète souvent l’évolution 

générale des marchés de capitaux et 

de biens immobiliers, et non l’évolu-

tion spécifique du portefeuille immobi-

lier du fonds immobilier. 

 

3. Le prix d’émission et de rachat des 

parts est basé sur la valeur nette d’in-
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ventaire par part calculée conformé-

ment au § 16. Pour les émissions et 

les rachats de parts, une commission 

d’émission visée au § 18 peut être 

ajoutée à la valeur nette d’inventaire 

ou une commission de rachat visée au 

§18 peut être déduite de la valeur 

nette d’inventaire. Les prix d’émission 

et de rachat sont arrondis à 0.01 CHF. 

 

 Les frais accessoires pour l’achat et à 

vente des placements (droits de muta-

tion, frais de notaire, honoraires, cour-

tages conformes au marché, impôts, 

etc.), qui incombent au fonds immobi-

lier du fait du placement du montant 

versé ou de la vente d’une partie des 

placements correspondant à la part 

dénoncée, sont imputés à la fortune 

du fonds. 

 

Dans le cas de rachats, sont déduits 

de la valeur nette d’inventaire les frais 

accessoires supportés en moyenne 

par le fonds immobilier du fait de la 

vente d’une partie des placements 

correspondant à la part dénoncée. Le 

taux appliqué dans chaque cas est in-

diqué dans le relevé correspondant. 

En outre, pour les émissions et les ra-

chats de parts, une commission 

d’émission visée au § 18 peut être 

ajoutée à la valeur nette d’inventaire 

ou une commission de rachat visée au 

§18 peut être déduite de la valeur 

nette d’inventaire. 

 

4. La direction du fonds peut à tout mo-

ment suspendre l’émission de parts et 

rejeter les demandes de souscription 

ou de conversion de parts. 

 

5. Dans l’intérêt de tous les investis-

seurs, la direction du fonds peut repor-

ter temporairement et exceptionnelle-

ment le rachat des parts si: 

 

a) un marché qui sert de base à l’éva-

luation d’une partie significative de 

la fortune du fonds est fermé ou si 

le négoce sur un tel marché est 

restreint ou suspendu; 

 

b) une urgence politique, écono-

mique, militaire, monétaire ou 

autre existe; 

 

c) les transactions deviennent impra-

ticables pour le fonds immobilier 

en raison de restrictions sur le 

change ou de restrictions sur 

d’autres transferts d’actifs; 

 

d) un grand nombre de parts sont dé-

noncées et les intérêts des autres 

investisseurs peuvent en être af-

fectés de manière significative. 

 

6. La direction du fonds communique im-

médiatement la décision d’ajourne-

ment à la société d’audit, à l’autorité 

de surveillance et, de manière appro-

priée, aux investisseurs. 

 

7. Aucune part n’est émise aussi long-

temps que le rachat des parts est re-

porté pour les motifs énoncés au 

ch. 5, let. a) à c). 

 

8. En cas de souscription, chaque inves-

tisseur peut demander à apporter des 

placements à la fortune du fonds au 

lieu d’un versement en numéraire 

(«apport en nature» ou «contribution 

in kind»). La demande doit être faite 

en même temps que la souscription. 

La direction du fonds n’a aucune obli-

gation d’accepter les apports en na-

ture. La direction du fonds statue à sa 

seule discrétion sur les apports en na-

ture et n’approuve ces opérations que 

si leur exécution est entièrement con-

forme à la politique d’investissement 

du fonds immobilier et que les intérêts 
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des autres investisseurs n’en sont pas 

lésés. 

 

9. Pour chaque apport en nature ainsi 

que dans le cadre du lancement du 

fonds immobilier en ce qui concerne la 

reprise de valeurs immobilières par 

des parties apparentées, outre l’éva-

luation de l’expert en estimation per-

manent du fonds immobilier, un expert 

en estimation indépendant de cet ex-

pert doit confirmer la conformité au 

marché du prix d’achat des immeubles 

ainsi que des coûts de transaction (cf. 

§ 16, ch. 2). 

 

10. En cas d’apport en nature, la direction 

du fonds établit un rapport à l’intention 

de la banque dépositaire et de la so-

ciété d’audit contenant des informa-

tions sur les différentes valeurs immo-

bilières reprises et leur valeur à la date 

de référence de la reprise, les rapports 

d’estimation des experts en estimation 

permanents et le rapport sur la confor-

mité au marché du prix d’achat du 

deuxième expert en estimation indé-

pendant, ainsi que le nombre de parts 

émises ou rachetées à titre de contre-

prestation et les éventuelles compen-

sations de soldes en numéraire. 

 

11. La banque dépositaire vérifie dans 

chaque cas particulier le respect du 

devoir de loyauté et des autres condi-

tions susmentionnées ainsi que l’éva-

luation simultanée des placements à 

livrer et des parts de fonds correspon-

dantes. Elle signale immédiatement 

toute réserve ou objection à la société 

d’audit. Le rapport annuel doit men-

tionner toutes les transactions ayant 

pris la forme d’apports en nature et en 

particulier aussi les transactions ap-

prouvées avec des parties apparen-

tées. 

 

12. Dans le cadre de son audit, la société 

d’audit de la direction du fonds con-

firme le respect par la direction du 

fonds du devoir de loyauté particulier 

aux placements immobiliers.  

 

13. Si un investisseur effectue un apport 

en nature approuvé par la direction du 

fonds, les droits de souscription des 

investisseurs existants sont révoqués. 
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V Rémunérations et frais ac-

cessoires 
 

§ 18 Rémunérations et frais acces-

soires imputés aux investisseurs 

 

1. Pour l’émission de parts, une commis-

sion d’émission en faveur de la direc-

tion du fonds, de la banque déposi-

taire et/ou des distributeurs en Suisse 

et à l’étranger peut être facturée à l’in-

vestisseur pour un montant maximum 

de 2.5% de la valeur nette d’inven-

taire. Le taux maximum en vigueur est 

indiqué dans le prospectus. 

 

2. Pour le rachat de parts, une commis-

sion de rachat en faveur de la direction 

du fonds, de la banque dépositaire 

et/ou des distributeurs en Suisse et à 

l’étranger peut être facturée à l’inves-

tisseur pour un montant maximum de 

2.5% de la valeur nette d’inventaire. 

Le taux maximum en vigueur est indi-

qué dans le prospectus. 

 

3. Pour l’émission et le rachat de parts, 

la direction du fonds prélève égale-

ment au profit de la fortune du fonds 

les frais accessoires supportés par le 

fonds immobilier en moyenne en rai-

son du placement du montant versé 

ou de la vente de la partie des place-

ments correspondant à la part dénon-

cée (cf. § 17, ch. 2). Le taux appliqué 

dans chaque cas est indiqué dans le 

prospectus. 

 

4. Pour le versement du produit de la li-

quidation en cas de dissolution du 

fonds immobilier, une commission de 

0.5% peut être facturée aux investis-

seurs sur la valeur d’inventaire de 

leurs parts. 

 

§ 19 Rémunérations et frais acces-

soires imputés à la fortune du 

fonds 

 

1. Pour la direction du fonds immobilier, 

la gestion de fortune et la distribution 

du fonds immobilier, la direction du 

fonds facture, au fonds immobilier, 

une commission de 1% maximum sur 

la fortune totale du fonds par an, qui 

est débitée pro rata temporis de la for-

tune du fonds à chaque calcul de la 

valeur nette d’inventaire et versée tri-

mestriellement (commission de ges-

tion). Pour le premier trimestre, le vo-

lume d’émission s’applique. Le taux 

de la commission de gestion effective-

ment appliqué est indiqué dans le rap-

port annuel. 

 

2. Pour la garde en dépôt de la fortune 

du fonds, le traitement des opérations 

de paiement du fonds immobilier et les 

autres tâches de la banque déposi-

taire mentionnées au § 4, la banque 

dépositaire impute au fonds immobi-

lier une commission de 0.05% au 

maximum de la fortune totale du fonds 

par an (commission de la banque dé-

positaire). Le paiement est effectué tri-

mestriellement sur la base du total de 

la fortune du fonds au terme du tri-

mestre précédent. Pour le premier tri-

mestre, le volume d’émission s’ap-

plique. Le taux de la commission de la 

banque dépositaire effectivement ap-

pliqué est indiqué dans le rapport an-

nuel. 

 

3. La banque dépositaire ne facture au-

cune commission au fonds de place-

ment pour le versement du produit an-

nuel aux investisseurs. 

 

4. La direction du fonds et la banque dé-

positaire ont également droit au rem-

boursement des frais suivants qu’elles 
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ont engagés dans le cadre de l’exécu-

tion du contrat de fonds: 

 
a) Les taxes de l’autorité de surveil-

lance pour la constitution, la modi-

fication, la liquidation, la fusion ou 

le regroupement du fonds immobi-

lier ou de tout compartiment; 

 

b) Les frais annuels de l’autorité de 

surveillance; 

 

c) Les honoraires de la société d’au-

dit pour l’audit annuel ainsi que 

pour les certificats relatifs à la 

constitution, à la modification, à la 

liquidation, à la fusion ou au re-

groupement de fonds immobiliers 

ou de tout compartiment; 

 

d) Les honoraires des conseillers ju-

ridiques et fiscaux en rapport avec 

la constitution, les modifications, la 

liquidation, la fusion ou le regrou-

pement de fonds immobiliers ou 

de tout compartiment ainsi que la 

représentation générale des inté-

rêts du fonds immobilier et de ses 

investisseurs; 

 

e) Les frais de publication de la va-

leur nette d’inventaire du fonds im-

mobilier ou de ses compartiments 

ainsi que tous les frais de commu-

nication aux investisseurs, y com-

pris les frais de traduction, dans la 

mesure où ils ne sont pas impu-

tables à un comportement fautif de 

la direction du fonds; 

 

f) Les frais d’impression des docu-

ments juridiques ainsi que des 

rapports annuels et semestriels du 

fonds immobilier; 

 

g) Les frais dus à l’enregistrement 

éventuel du fonds immobilier au-

près d’une autorité de surveillance 

étrangère, à savoir les commis-

sions perçues par l’autorité de sur-

veillance étrangère, les frais de 

traduction et la rémunération du 

représentant ou de l’organisme 

payeur à l’étranger; 

 

h) Les frais liés à l’exercice des droits 

de vote ou des droits de créancier 

par le fonds immobilier, y compris 

les honoraires de conseillers ex-

ternes; 

 

i) Les frais et honoraires en rapport 

avec la propriété intellectuelle en-

registrée au nom du fonds immo-

bilier ou avec les droits d’utilisation 

du fonds immobilier; 

 

j) Tous les frais encourus par la di-

rection du fonds, le gestionnaire 

de fortune collective ou la banque 

dépositaire pour prendre des me-

sures extraordinaires visant à pro-

téger les intérêts des investis-

seurs. 

 

 En outre, la direction du fonds peut im-

puter à la fortune du fonds les frais ac-

cessoires suivants dans le cadre 

prévu par l’art. 37, al. 2bis, OPCC: 

 

— Les frais d’achat et de vente de 

placements immobiliers, à savoir 

les commissions de courtage 

usuelles du marché, les frais de 

conseil et d’avocat, les frais de no-

taire et autres ainsi que les impôts; 

 

— Les frais de courtage usuels payés 

à des tiers dans le cadre de loca-

tions initiales de biens immobiliers; 
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— Les frais usuels du marché pour la 

gestion des biens immobiliers par 

des tiers; 

 
— Les charges immobilières, notam-

ment les frais de maintenance et 

d’exploitation, y compris les frais 

d’assurance, les taxes de droit pu-

blic et les coûts des prestations de 

service et d’infrastructure, pour 

autant qu’ils soient coutumiers du 

marché et ne soient pas supportés 

par des tiers; 

 
— Les honoraires des experts en es-

timation indépendants et de tout 

autre expert intervenant pour des 

clarifications servant les intérêts 

des investisseurs; 

 
— Les frais de conseil et de procé-

dure liés à la représentation géné-

rale des intérêts du fonds immobi-

lier et de ses investisseurs.  

 

La direction du fonds peut en outre 
prélever une commission dans le 
cadre prévu par l’art. 37, al. 2ter, OPCC 
pour ses efforts déployés dans le 
cadre des activités suivantes: 
 

— L’achat et la vente de biens immo-

biliers à hauteur de 2% au maxi-

mum du prix d’achat ou de vente; 

une indemnité de 2% au maximum 

peut également être facturée pour 

la reprise de biens-fonds et d’im-

meubles (apports en nature). Les 

commissions d’achat et de vente 

des courtiers externes sont comp-

tabilisées séparément. 

 

— La construction de bâtiments, les 

rénovations et les transformations 

jusqu’à un maximum de 3% des 

coûts de construction. Les hono-

raires de tiers (p. ex. représenta-

tion de maître d’ouvrage, contrôle 

de qualité, etc.) sont comptabilisés 

séparément. 

 

— La gestion des biens immobiliers 

jusqu’à un maximum de 5% des 

revenus locatifs bruts annuels; 

 

5. Le fonds immobilier supporte tous les 

frais accessoires découlant de la ges-

tion de la fortune du fonds pour l’achat 

et la vente des placements, à savoir 

les frais usuels de courtage et de con-

seil, les impôts et les taxes. Ces coûts 

sont compensés directement par le 

prix coûtant ou le prix de vente des 

placements concernés. En outre, le 

fonds immobilier supporte les coûts de 

contrôle et de maintien des normes de 

qualité des placements physiques. 

 

6. Les prestations fournies par les socié-

tés immobilières aux membres de leur 

administration, à leur direction et à 

leur personnel sont imputées sur les 

rémunérations auxquelles la direction 

du fonds a droit conformément au 

§ 19. 

 

7. Si la direction du fonds acquiert des 

parts d’autres placements collectifs de 

capitaux gérés directement ou indirec-

tement par elle-même ou par une so-

ciété à laquelle elle est liée par une 

gestion ou un contrôle conjoint ou par 

une importante participation directe ou 

indirecte («fonds cibles liés»), elle ne 

peut pas imputer au fonds immobilier 

les commissions d’émission ou de ra-

chat des fonds cibles liés. 

 

8.  Conformément aux dispositions du 

prospectus, la direction du fonds et 

ses mandataires peuvent verser des 

rétrocessions en compensation de 

l’activité de distribution de parts du 

fonds et des remises en vue de réduire 



Prospectus Swiss Prime Site Solutions Investment Fund Commercial avec contrat de fonds intégré 39/46 

les frais et coûts imputés au fonds im-

mobilier qui sont facturés à l’investis-

seur. 
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VI Reddition des comptes et au-

dit 
 

§ 20 Reddition des comptes 

 

1. L’unité de compte du fonds immobilier 

est le franc suisse (CHF). 

 

2. L’exercice comptable court du 1er oc-

tobre au 30 septembre. 

 

3. La direction du fonds publie un rapport 

annuel révisé du fonds immobilier 

dans les quatre mois qui suivent la clô-

ture de l’exercice comptable. 

 

4. La direction du fonds publie un rapport 

semestriel dans les deux mois qui sui-

vent la clôture du premier semestre de 

l’exercice comptable. 

 

5. Le droit à l’information de l’investis-

seur en vertu du § 5, ch. 4 demeure 

réservé. 

 

§ 21 Audit 

 

1. La société d’audit contrôle si la direc-

tion du fonds et la banque dépositaire 

ont respecté les dispositions légales et 

contractuelles ainsi que le code de 

conduite de l’Asset Management Asso-

ciation Switzerland AMAS. Un rapport 

succinct de la société d’audit sur les 

comptes annuels publiés figure dans le 

rapport annuel. 
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VII Utilisation du résultat et dis-

tributions 
 

§ 22  

 

1. Le produit net du fonds immobilier est 

distribué annuellement aux investis-

seurs en francs suisses au plus tard 

dans les quatre mois suivant la fin de 

l’exercice comptable. 

 

 La direction du fonds peut en outre 

procéder à des distributions intermé-

diaires des produits. 

 

 Jusqu’à 30% du produit net peut être 

reporté à compte nouveau. Il est pos-

sible de renoncer à une distribution et 

de reporter l’intégralité du produit net 

à compte nouveau si 

 

— le produit net de l’exercice comp-

table en cours et les produits re-

portés des exercices antérieurs du 

fonds immobilier sont inférieurs à 

1% de la valeur nette d’inventaire 

du fonds immobilier, et 

 

— le produit net de l’exercice comp-

table en cours et les produits re-

portés des exercices antérieurs du 

fonds immobilier sont inférieurs à 

une unité de l’unité de compte du 

fonds immobilier. 

 

2. Les bénéfices en capital réalisés sur la 

cession de biens et de droits peuvent 

être distribués par la direction du 

fonds ou conservés pour être réinves-

tis. 
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VIII Publications du fonds immo-

bilier 
 

§ 23  

 

1. L’organe de publication du fonds im-

mobilier est le support imprimé ou 

électronique indiqué dans le prospec-

tus. Tout changement d’organe de pu-

blication doit être signalé dans l’or-

gane de publication. 

 

2. Sont notamment publiés dans l’organe 

de publication les synthèses des mo-

difications substantielles du contrat de 

fonds, avec mention des offices au-

près desquels le texte des modifica-

tions peut être obtenu gratuitement, et 

les avis de changement de direction 

du fonds et/ou de banque dépositaire, 

de création, de suppression ou de re-

groupement de classes de parts ainsi 

que de dissolution du fonds immobi-

lier. Les modifications requises par la 

loi, qui n’affectent pas les droits des in-

vestisseurs ou qui sont de nature ex-

clusivement formelle peuvent être 

exemptées de l’obligation de publica-

tion avec l’accord de l’autorité de sur-

veillance. 

 

3. La direction du fonds publie les prix 

d’émission et de rachat ou la valeur 

nette d’inventaire avec la mention 

«hors commissions» pour chaque 

émission et rachat de parts dans l’or-

gane de publication mentionné dans le 

prospectus.  

 

4. Le prospectus avec contrat de fonds 

intégré et les rapports annuels et se-

mestriels respectifs peuvent être obte-

nus gratuitement auprès de la direc-

tion du fonds et de la banque déposi-

taire. 
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IX Restructuration et dissolu-

tion 
 

§ 24 Regroupement 

 

1. Avec l’accord de la banque déposi-

taire, la direction du fonds peut regrou-

per des fonds immobiliers en transfé-

rant les actifs et les engagements du 

ou des fonds immobiliers repris au 

fonds immobilier repreneur au mo-

ment du regroupement. Les investis-

seurs du fonds immobilier repris reçoi-

vent des parts du fonds immobilier re-

preneur à concurrence du montant 

correspondant. Les éventuelles frac-

tions sont payées en numéraire. Au 

moment du regroupement, le fonds 

immobilier repris est dissous sans li-

quidation et le contrat de fonds du 

fonds immobilier repreneur s’applique 

également au fonds immobilier repris. 

 

2. Des fonds immobiliers ne peuvent être 

regroupés que si: 

 

a) les contrats de fonds correspon-

dants le prévoient; 

 

b) ils sont gérés par la même direc-

tion de fonds; 

 

c) les contrats de fonds correspon-

dants sont fondamentalement 

concordants en ce qui concerne 

les dispositions suivantes: 

 

— la politique d’investissement, les 

techniques d’investissement, la ré-

partition des risques et les risques 

associés à l’investissement, 

 

— l’utilisation du produit net et des 

bénéfices en capital, 

 

— le type, le montant et le calcul de 

toutes les rémunérations, des 

commissions d’émission et de ra-

chat ainsi que des frais acces-

soires pour l’achat et la vente des 

placements (frais de courtage, 

autres frais, taxes) qui peuvent 

être imputés à la fortune du fonds 

ou aux investisseurs, 

 

— les conditions de rachat, 

 

— la durée du contrat et les condi-

tions de sa dissolution; 

 

d) la fortune des fonds immobiliers 

concernés sont évalués, le rapport 

d’échange calculé et les actifs et 

les engagements repris le même 

jour; 

 

e) ni les fonds immobiliers ni les in-

vestisseurs n’encourent de frais 

de ce fait. 

 

 Les dispositions du § 19, ch. 4 demeu-

rent réservées. 

 

3. Si la durée prévue de l’opération de re-

groupement est supérieure à un jour, 

l’autorité de surveillance peut accor-

der un sursis temporaire au rachat des 

parts des fonds immobiliers concer-

nés. 

 

4. La direction du fonds soumet à l’auto-

rité de surveillance, pour examen, les 

modifications prévues du contrat de 

fonds et le regroupement envisagé, 

ainsi que le plan de regroupement, au 

moins un mois avant la date de publi-

cation prévue. Le plan de regroupe-

ment contient des informations sur les 

motifs du regroupement, la politique 

d’investissement des fonds immobi-

liers concernés et les éventuelles dif-

férences entre le fonds immobilier re-

preneur et le fonds immobilier repris, 

le calcul du rapport d’échange, les 
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éventuelles différences de rémunéra-

tion, les éventuelles répercussions fis-

cales pour les fonds immobiliers ainsi 

que l’avis de la société d’audit des pla-

cements collectifs compétente. 

 

5. La direction du fonds publie dans les 

organes de publication des fonds im-

mobiliers concernés, au moins deux 

mois avant la date de référence qu’elle 

a fixée, les modifications prévues du 

contrat de fonds selon le § 23, ch. 2, 

ainsi que le projet de regroupement et 

sa date, avec le plan de regroupe-

ment. Ce faisant, elle informe les in-

vestisseurs qu’ils peuvent, dans un 

délai de 30 jours à compter de la der-

nière publication, émettre des objec-

tions aux modifications prévues du 

contrat de fonds auprès de l’autorité 

de surveillance ou exiger le rachat de 

leurs parts. 

 

6. La société d’audit vérifie directement 

la bonne exécution du regroupement 

et formule des observations à ce sujet 

dans un rapport destiné à la direction 

du fonds et à l’autorité de surveillance. 

 

7. La direction du fonds notifie à l’autorité 

de surveillance la conclusion du re-

groupement et publie sans délai un 

avis de conclusion du regroupement, 

la confirmation de la société d’audit 

sur la bonne exécution et le rapport 

d’échange dans l’organe de publica-

tion des fonds immobiliers concernés. 

 

8. La direction du fonds mentionne le re-

groupement dans le rapport annuel 

suivant du fonds immobilier repreneur 

et dans l’éventuel rapport semestriel à 

établir au préalable. Un rapport final 

révisé doit être établi pour le fonds im-

mobilier repris si le regroupement ne 

relève pas des comptes annuels ordi-

naires. 

 

§ 25 Durée du fonds immobilier et dis-

solution 

 

1. Le fonds immobilier est constitué pour 

une durée indéterminée. 

 

2. La direction du fonds ou la banque dé-

positaire peut prononcer la dissolution 

du fonds immobilier en résiliant le con-

trat de fonds moyennant un préavis 

d’un mois. 

 

3. Le fonds immobilier peut être dissous 

sur décision de l’autorité de surveil-

lance, notamment s’il ne dispose pas 

d’une fortune nette d’au moins 5 mil-

lions de CHF (ou contre-valeur) au 

plus tard un an après la fin de la pé-

riode de souscription (lancement) ou 

un délai plus long octroyé par l’autorité 

de surveillance à la demande de la 

banque dépositaire et de la direction 

du fonds. 

 

4. La direction du fonds signale immédia-

tement la dissolution à l’autorité de 

surveillance et la publie dans l’organe 

de publication. 

 

5. Après résiliation du contrat de fonds, 

la direction du fonds peut liquider le 

fonds immobilier sans délai. Si la dis-

solution du fonds immobilier a été dé-

cidée par l’autorité de surveillance, ce-

lui-ci doit être liquidé sans délai. Le 

versement du produit de la liquidation 

aux investisseurs est confié à la 

banque dépositaire. Si la liquidation 

exige un délai plus long, le produit 

peut être versé par tranches. Avant de 

procéder au paiement final, la direc-

tion du fonds doit obtenir l’autorisation 

de l’autorité de surveillance. 
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X Modification du contrat du 

fonds 
 

§ 26  

 

Si le présent contrat de fonds est amené à être 

modifié, ou s’il est prévu de changer de direc-

tion de fonds ou de banque dépositaire, l’in-

vestisseur a la possibilité de faire valoir ses 

objections auprès de l’autorité de surveillance 

dans les 30 jours suivant la dernière publica-

tion correspondante. Dans cette publication, la 

direction du fonds informe les investisseurs 

des modifications du contrat de fonds qui sont 

examinées et dont la conformité à la loi est dé-

terminée par la FINMA. En cas de modification 

du contrat de fonds, les investisseurs peuvent 

également demander le versement de leurs 

parts en numéraire, sous réserve du délai con-

tractuel. Les cas visés au § 23, ch. 2, qui sont 

exemptés de l’obligation de publication avec 

l’accord de l’autorité de surveillance, demeu-

rent réservés. 
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XI Droit applicable et for juri-

dique 
 

§ 27  

 

1. Le fonds immobilier est régi par le droit 

suisse, notamment la Loi fédérale sur 

les placements collectifs de capitaux 

du 23 juin 2006, l’Ordonnance sur les 

placements collectifs de capitaux du 

22 novembre 2006 et l’Ordonnance de 

la FINMA sur les placements collectifs 

de capitaux du 27 août 2014. 

 

 Le for juridique est le siège de la direc-

tion du fonds. 

 

2. La version allemande du contrat de 

fonds fait foi pour l’interprétation du 

contrat de fonds. 

 

3. Le présent contrat de fonds entre en 

vigueur le 20 Septembre 2021. 

 

4. Dans le cadre de l’approbation du con-

trat de fonds, la FINMA examine uni-

quement les dispositions selon 

l’art. 35a, al. 1, let. a-g, OPCC et se 

prononce sur leur conformité à la loi. 

 

Approuvé par l’Autorité fédérale de surveil-

lance des marchés financiers FINMA le 20 

Septembre 2021. 

 

 

 

La direction du fonds: 

Swiss Prime Site Solutions AG, Zurich 

 

 

 

La banque dépositaire: 

Banque Cantonale Vaudoise, Lausanne 

 


